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Le bureau du secrétariat se trouve au Palais de Rumine. 
11 est ouvert, du 12 avril au 15 mai, de 10 h. à midi et de 
15 à 17 h., sauf le samedi après midi ; du 15 mai au 15 o c 
tobre, il est ouvert de 10 h. à midi. 

Les immatriculations et les inscriptions sont reçues dans 
les limites du '12 avril au 8 mai. 

Les finances de cours s© règlent comme suit: 
1, Sciences et Ingénieurs : 1 semaine, du 12 au 19 avril. 
2. Médeeine : 1 semaine, du 20 au 26 avril. 

4. Théologie et Lettres : Va semaine, du 4 au 9 mai. 

À partir du 8 mai, toute demande d'inscription devra 
être accompagnée d'une autorisation écrite de M. le rec 
teur, et elle sera frappée d'une surtaxe de cinq francs. 

3. Droit. H.B.C.,Se, Soc 
Se. consulaires : 1 semaine, du 27 avril au 3 mai. 

5. Retardataires : 7Î semqine, du 10 au 14 mai. 



DÉPARTEMENT DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE 
ET DES CULTES 

D U C A N T O N D E V A U D 

Chef du Département: Alphonse DUBOIS, conseiller d'Etat. 

UNIVERSITÉ DE LAUSANNE 

Recteur : M. OLIVIER, Frank, prof.ord., Blanc Castel, 
av. de Florimont, 18, T. 30.12. 

M. LUGEON, Maurice, prof, ord., Les Prè-
alpes.av.Ch. Secretan,23.T. D. 14.04. 

. Lab. 40-73. 
M. CIIAMORBL, Gabriel, prof, ord., 

Longeraie. 3. 
M. SIMON D, Ami, Charmettes D . T. 19.41. 

Mlle B U J A R D , Maui-icotte, Charmettes D . 

Secrétaire de l'Ecole d'ingénieurs : M. JEANNERET, Frédéric, 
av. Juste Olivier, 22. 

Prorecteur : 

Chancelier: 

Secrétaire caissier 
Aide secrétaire : 

Université : Téléphones: Secrétariat 13.71; Concierge (Palais 
de Rumine) 105. Concierge (Cité) 13.30. 

PROFESSEURS HONORAIRES 
MM. D E SENARCLENS, Arthur, à Liège. 

R E N A R D , Georges, à Paris. 
GRENTKR. William, à Lausanne. 
BUGNION, Edouard, à Aix en Provence. 
ERMAN, Henri, à Munster. 
R A B O W , Siegfried, à Berne. 
V A L L E T T E , Paul, à Strasbourg. 
P A L A Z , Adrien, a Paris. 
BUTTIN, Louis, à Montagny. 
R A M B E R T , Paul, à Lausanne. 
AMSTEIN, Hermann, à Lausanne. 



DOYENS D E FACULTÉ E T DIRECTEURS 

PERSONNEL ENSEIGNANT 

M M . A R T H U S , MAURICE, PROF, ORD., INSTITUT DO PHYSIOLOGIE, C H A M P 

DE L'AIR. T . 3 6 . 8 6 . 

B A R R A U D , ALBERT, PROF, EXTR., RUE DU M I D I , 1 0 . T . D . 3 0 . 9 0 . 

B . 3 0 . 2 4 , 

BKRDEZ, JULES, PROF, EXTR., AV. DU THÉÂTRE, 3 . T . 1 0 . 0 1 . 

BISCHOFF, MARC, PROF, EXTR., Institut DE POLICE SCIENTIFIQUE, 

T . 4 5 0 0 . 

B L A N C , HENRI, PROF, ORD., AV. DES ALPES, 3 6 . T . 1 9 . 3 8 . 

BLASER, ADOLPHE, PROF, EXTR., AV. DRUEY, 1 3 . T . 1 4 . 2 4 . 

BOHNENBLVJST, GOTTFRIED, PROF. ESTE., GENÈVE, AVENUE DE» 

VOLLANDES, 2 . 

BONIKSEGSI, PASCAL, PROF, EXTR., VILLA VICTORIATA, BÉTHUSY. 

BONJOUR, CHAR]ES, PROF, EXTR., PULLY, LES N Y M P H É A S , T . 1Q.44 . X 

DOYENS DE FACULTÉ ET DIRECTEURS 
DOYEN DE LA FACULTÉ DE THÉOLOGIE : 

M . CHAVAN, A I M É PROF. ORD. T . 3 8 . 7 4 . 

D O Y E N DE ÎA FACULTÉ DE DROIT : 

M . DE TOURTOULON, PIERRE, PROF. ORD. 

D O Y E N DE LA FACULTÉ DE MÉDECINE : 

M . A R T H U S , MAURICE, PROF. ORD. T . 3 6 . 8 6 . 

D O Y E N ÎLE LA FACULTÉ DES LETTRES ; 

M . T A V E B N E Y , ADRIEN, PROF. EXLR. 

D O Y E N DE LA FACULTÉ DES SCIENCES : 

M . PERRIEK, ALBERT, PROF. ORD. T . 9 . 84 . 

DIRECTEUR DE L'ÉCOLE DE PHARMACIE ; 

M . W I L C Z E K , ERNEST, PROF. ORD. T . Lab. 2 5 . 3 4 . 

DIRECTEUR DE L'ÉCOLE D'INGÉNIEURS : 

M . LANDIIV, JEAN,PROF.ORD. T . 7 , 4 6 . 

DIRECTEUR DE L'ÉCOLE DES SCIENCES SOCIALES : 

M . MILLIOUD, MAURICE, PROF. ORD. 

DIRECTEUR DE L'ÉCOLE DES HAUTEI ÉTUDES COMMERCIALES : 

M . M O B F , LÉON, PROF. ORD. T . 3 8 . 7 9 . 



PERSONNEL KNSRJUNANT 5 

MM. B O N N A E D , Georges, prof, extr., place de la Cathédrale, 1, 
BOSSKT, Ernest, prof, extr., av. des Alpes, 22. T. 37,56. 
GHAMOREL, Gabriel, prof, ord. Longeraie, 3. 
CHATKLANAT, Ernest, prof, extr-, rue d'Etraz, 30, 
C H A V A N , Aimé, prof.ord., av. de Rumine, 70. T. 38.74. 
CHK.VADX, Henri, prof, extr., Villeneuve. 
GOLOMBI, Charles, prof, este., villa Cornèlia, 1, chemin de 

Villard. T. 28.12. 
CORDEY, Eugène, prof, ord., av. de l'Eglise Anglaise. 4, 

T. 18.81. 
D K M I É V I L L E , Paul, prof, extr., pl. Moutbenon. 2. T. 177. 
D I N D , Emile, prof, extr., pl. Montbenon, 2. T. 817. 
DOMMKR, Auguste, prof, ord., av. des Alpes, 33. T. 15.93. 
D U B O U X , Marcel, prof, extr., Solitude, 19. 
D U M A S , Antoine, prof, extr., Vert Site, Montriond. 
D U M A S , Gustave, prof, ord., villa Cabrière, Béthusy. T. 163. ' 
D U M A S , Samuel, prof, extr.,-Bel Air, 4. 
D U T O I T , Constant, prof, extr., Chailly. 
D U T O I T , Paul, prof, ord., Solitude, 19. T . 16.26. 
FEI . ICE D E , Simon,.prof. extr., Grand Chêne, 5. T. 15.00. 
FORNEBOD, Aloys, prof, ord., av. de l'Eglautine, 8. 
G A L L I - V A L K R I O , Bruno, prof. ord., Policlinique, Solitude, 
GONIN, Jules, prof.' extr., Grand Chêne, 11, T. 14.42. 
GTJISAN, François, prof, ord,, Toises, 6. T. 25.84. 
HERZKN, Nicolas, prof, ord., Blanc Castel, av. de Flori

ns ont, 20. 
E ' B H U M A N N , Frédéric, prof, ord,, villa Electa, Chablière. 
LACOMBE, Marins, prof, ord., av. Juste Olivier, 5. T. 30.91 
L A N D R Y , Jean, prof, ord., av. d'Ouchy, 18, T. 14.10. 
LARGUIER, Jeaa, prof, extr., Les Bergiêres. T. fiR5. 
L C B W B N T H A L , Nathan, prof, extr., rue Beau Séjour, 7. 
L O M B A R D , Emile, prof, extr,, avenue des Alpes, 41. 
LUGEON, Maurice, prof, ord., Les Piéalpes. av. Ch. Secre-

tan, 2 3 . T . 14,04. 
M A H A I M , Albert, prof, extr., Asile de Cery. T. 1300. 
M A I L L A R D , Louis, prof, extr., Chailly, Les Sorbiers, T. 20.98, 
MATLLF.FRR, Arthur, prof, extr., villa Novel, av. de Beaumont. 
M A U R E R , Alexandre, prof, ord,, Boa Vista, Béthusy. 



6 PERSONNEL ENSEIGNANT 

M M . M A Y O R , BENJAMIN, PROF, ORD., AV. DE L'EGLISE ANGLAISE, 1 4 . 

M K L L K T , RODOLPHE, PROF, EXTR., AV. DU L É M A N , 4 1 . 

MBRCANTON, PAUL LOUIS, PROF, EXTR., L E S BORROMÉES, 

MONTRIOND, T . 3 5 . 3 1 . 

MERCIER, ANDRÉ, PROF, EXTR., GRAND CHÊNE, 1 . T . D . 2 2 , 1 1 . 

B . 3 3 . 2 4 , 

M K Y K N H I ' R » DE, JEAN, PROF, ORD., INSTITUT PATHOLOGIQUE. 

T . 1 3 . 0 2 . 

M E Y L A N - F A U R E , HENRI, PROF, ORD., AV. L'AVAL, 5 , 

M I G H A U D , LOUIS, PROF, ORD., R. DU LION D'OR, 4 . T . 4 8 . 7 9 . 

MiLLiouo, MAURICE, PROF, ORD,, L A FOUILLÉE, FLEURETTES, 1 3 , 

M Û E F , LÉON, PROF, ORD., PULL Y, VILLA D'ARGELÈS, T . 3 8 . 7 9 . 

M O R B T , MAURICE, PROF, EXTR., PRÈ SCILLA. T . 3 7 7 . 

N A E F , ALBERT, PROF, EXTR., HAUTE C O M B E , AV. RUCHONNET 

T . m 
OLIVIER, FRANK, PROF, ORD., BLANC CASTEL, AV. DE FLORIINONT, 

1 8 . T . 3 0 . 1 2 , 

P A I L L A R D , GEORGES, PROF, EXTR., AV. DE MORGES, 4G. 

PAKKTO, VILFREDO, PROF, ORD., CÈLIGNY ( G E N È V E ) . 

PARIS, ADRIEN, PROF, EXTR.. ROCHES BLANCHES, AV. JORNINI. 

T . 4 6 . 9 2 . 

PASCHOUD, MAURICE, PROF, EXTR., AV. BÉTHUSY, 4 2 . T . 3 3 . 4 3 , 

PELKT, LOUIS, PROF, EXTR., AV. DE MORGES, 3 2 . 

PKRRET, LOUIS, PROF, EXTR., B E A U SÉJOUR, 1 4 . 

P I R R I E R , ALBERT, PROF, ORD., CHAUDERON, 2 5 , 

PICC.ARD, JEAN, PROF, EXTR . L A BRUYÈRE, L A ROSIAZ. 

PQPOFF, NICOLAS, PROF, EXTR, GHASSERON, 2 , SIGNAL. 

RQGUIN, ERNEST, PROF, ORD., ORVILLE, MOUSQUINES. T . 3 7 . 6 T . 

ROSSIER, E D M O N D , PROF, ORD,, AVENUE DAPPLES, 6 . T . 8 9 1 . 

ROSSIER, GUILLAUME, PROF, ORD., RUE DU L I O N D'QR,C. T . 1 0 . 0 8 . 

ROUI) , AUGUSTE, PROF, ORD., LEVERGER, PONTAISE. T . 3 3 , 6 0 . 

ROUGIKR, ANTOINE, PROF, EXTR., L E R H Ô N E , CHAMBLANDES. 

T . 2 6 . 4 3 . 

R O U X , CÉSAR, PROF, ORD,, RIANT SITE. T . 6 5 3 . 

R O U X , FÉLIX, PROF, EXTR., av. D'ECHALLENS, 6 4 . 

SCHOULEPNIKOW DE, NICOLAS, PROF, EXTR., L A TOUR DE PEILZ. 

SIRVKN, PAUL, PROF, ORD-, VILLA MIREILLE, AV. DE L'EGLAN-

TINE, 1. T . 1 0 4 . 



PERSONNEL ENSEIGNANT 

M M . SPENGLER, GEORGES, PROF, EXTR., PL. ST FRANÇOIS, 1 4 . T . 4 5 . 3 9 . 

SPIRO, JEAN, PROF, EXTR., CHAILLY, FRAIS VALLON. T . 2 5 . 1 6 . 

S T R Z Y Z O W S K I , CASIMIR, PROF, EXTR., VILLA LAVOISIER, CHE

M I N DU SIGNAL. 

T A I L L E N S , JULES, PROF, EXTR., AV. DE LA GARE, 1. T . S2Ô. 

T A V E R N E Y , ADRIEN, PROF, EXTR., BELLES ROCHES, A . 

T H O M A N N , ROBERT, PROF, EXTR., AV. DE FLORIMONT, 2 0 . 

T O U R T O U L O N D E , PIERRE, PROF, ORD., RENENS, R. DU NORD, 1 , 

V U I L L E U M I E R , HENRI, PROF, ORD., RUE DU MIDI , 8. 

VULLIET, HENRI, PROF, EXTR., AV. DE LA GARE, 3 4 . T . 1 0 . 9 6 . 

W I L C Z E K , ERNEST, PROF, ORD., CASTEL D'EVIAN, AV. DES ALPES, 

T . 2 5 . 2 4 . 

C H A R G É S D E C O U R S 

ANSERMET, AUGUSTE, V E V E Y , RUE DE LAUSANNE, 1 3 . T . 5 8 5 . 

ARCARI , PAOLO, PROFESSEUR À L'UNIVERSITÉ DE FRIBOURG. 

ARRAGON, CHARLES, AV. JOLIMONT, 7 . T . 3 4 . 4 1 . 

BIERMANN, CHARLES, L E MONT S. LAUSANNE. 

BISCHOFF, MARC, ECOLE DE CHIMIE. T . 4 5 0 0 . 

B Ù H R E R , CHARLES, CLARENS. T . 1 8 4 . 

C H U A R D , JEAN, GRAND CHÊNE, 1U. T . 5 1 9 . 

COLOMB, GUSTAVE, VUFFIENS LE CHÂTEAU. 

D E L U Z , AUGUSTE, CH. V I N E T , 2 3 . 

F A V E Z , HENRI, L E PRINTEMPS. L A GROTTE. 

G I L L I A R D , CHARLES, VALENTIN, 3 3 . 

H E G G , LOUIS, MOREL'S VILLA, AV. DES ALPES. 

M E R M O U D , JOHN, L'ISLE. 

S A V A R Y , JULES, ECOLE NORMALE. T . 1 7 . 7 9 . 

P R I V A T D O C E W T S 

BIBRMANN, CHARLES, L E MONT S. LAUSANNE. 

BORNAND, MARCEL, L A JOLIETTE, CROIX D'OUCHY. 

C K V E Y , FRANCIS, AV. DU THÉÂTRE, 1 . T . 1 2 . 2 0 . 

D E L A Y , GUSTAVE, GRAND CHÊNE, 1 1 . T . 3 3 . 3 9 . 

DENÉRÉAZ, ALEXANDRE, LONGERAIE, 3 . 

DUSSERRE, CHARLES, STATION FÉDÉRALE, MONTAGIBERT. T . 1 5 2 . 



8 PERSONNEL KNSKIGXANT 

MM; F .ES, Henri, avenue Dapples, 1. 
F E Y L E R , Fernand, St Prex. T. 15. 
G L A B I S Z ; Léonard, Chailly, Chalet d'Oex. 
H A R P E , DE LA, Eugène, Longeraie, 3. T . 973. 
JACCARD, Frédéric, Pully, Chalet Sans Souci. T. 18.10. 
JAGCOTTET, Charles, Lutry. 
K E R N , Léon, Berne, rue de l'Arsenal, 21. 
M A R T I N E T , Gustave, av. Jolimont, 7. T . 22.88 
MESSERLI, Francis, Béthusy, 1, T. 49.66. 
M O N T K T D E , Charles, Vevey, villa AJexandra, rue Bergère. 

T. 044. 

NICOD, Placide, av. de la Gare. 26. T . 20.50. 
PERRIRAZ, Louis, Benens. 
PREISIG, Henri, Asile de Cery. T. 13.00. 
S C H A C H T , Hans, avenue des Alpes, 44, T. 952. 
T H É L I N , Charles, avenue de la Gare, 5. T . 37.86. 
V O L A I T , Georges, avenue du Mont d'Or, 45. 
W A N N E R , Frédéric, av. de Bumine, 45. T . 25.32. 
W E L L A U E R , Albert, Belles Boches B. 

L E C T E U R S 

MM. AMAUDRUZ, Charles, avenue Druey, 13. 
A N D R É , Auguste, Valmont, av. des Cerisiers. T. 48. 

Miss V. F R A S E R , avenue du Léman, 30. 
MM. B E W S I N , Boris, Prilly, villa Castelmont. 

STADLER, Jacob, av. Druey, 11. T. 27.06. 

P R É S I D E N T S D E S C O M M I S S I O N S F É D É R A L E S 
D ' E X A M E N S 

Maturité: MM. PROBST, Bàle, Socinstrasse, 69. 
Examens de médecine : B O U D , Lausanne, Le Verger, Pontaiee. 

T. 33.60. 
Examens de géomètres: BÈÏSCHLIN, Zollikon, Dammstr , 812. 



PRIX DÉCERNÉS PAR J- 'CNlVEIiglTÉ 9 

I . Prix de concours : — DE 4 0 0 À 2 0 0 FRANCS. — SUJETS 

CHOISIS DANS LA LISTE PUBLIÉE. 

I I . Prix de faculté : — DE 3 0 0 À 5 0 0 FRANCS. — SUJETS AU 

CHOIX DU CANDIDAT. — S 'ANNONCER D'A

VANCE AU RECTEUR. 

I I L Prix Bippert : — M A X I M U M 0 0 0 FRANCS. — TRAVAIL INÉ

DIT SUR UN SUJET DE DROIT SUISSE, AU CHOIX 

DU CANDIDAT. 

I V . Prix Brumier : — 1 0 0 FRANCS — POUR RENFORCER ÉVEN

TUELLEMENT UN PRIX DE CONCOURS OU UN PRIX 

DE FACULTÉ, DÉCERNÉ À UN TRAVAIL SE RAPPOR

TANT AUX SCIENCES PHYSIQUES, NATURELLES 

OU PHARMACEUTIQUES. 

V . Prix Henri Ed. de Cêrenvîlle (BISANNUEL) : — M A X I 

M U M 5 0 0 FRANCS. — TRAVAIL ORIGINAL DE 

SCIENCE MÉDICALE, SE RAPPORTANT SI POSSIBLE 

AU SYSTÈME NERVEUX. 

V I . Prix du professeur D' Combe : — S O M M E DISPONIBLE: 

1 0 0 0 FRANCS POUR UN OU PLUSIEURS PRIX. — 

TRAVAIL ORIGINAL SE RAPPORTANT DIRECTEMENT 

À LA CLINIQUE INFANTILE ET EXÉCUTÉ DANS LE 

SERVICE D E PÉDIATRIE DE L'HÔPITAL CANTONAL 

DE L A U S A N N E . 

Prise B. Cousin : — 5 0 FRANCS. — DESTINÉ À R É C O M 

PENSER LES CANDIDATS QUI AURONT OBTENU LE 

MEILLEUR RÉSULTAT À L'EXAMEN PROPÉDEUTI-

QUE DE L'ECOLE D'INGÉNIEURS. 

Prix Davel (TRISANNUEL) : — ENVIRON 3 5 0 (V. — TRAVAIL 

INÉDIT SUR UN SUJET DE L'HISTOIRE VAUDOISE 

D'AVANT 1 8 1 5 . 

Prix Dr Emile Duboux : — 1 2 0 FRANCS — TRAVAIL SUR 

UN SUJET DE PSYCHIATRIE OU DE PHILOSOPHIE. 

P R I X DÉCERNÉS P A R L'UNI VERSTÏÉ 
(VOIR LES RÈGLEMENTS SPÉCIAUX.) 



1 0 PRIX DÉCERNÉS PAR L*UNIVERSITÉ 

X. Prix Marc Dufour (bisannuel). — minimum 800 francs. 
— Travail dont le sujet doit être choisi 
dans Tune des branches enseignées dans 
la faculté de médecine. 

XI. Prix Folloppe : — 100 francs, avec médaille. — Poé
sies françaises inédites, au choix du can
didat. 

XII. Prix W. Grenier : — 200 francs — destiné à récom
penser les élèves des deux années supé
rieures de l'école d'ingénieurs qui auront 
fait preuve, durant l'année d'études écou
lée, des dispositions artistiques les plus 
marquées dans l'élaboration de leurs 
« projets ». 

Xllf. Prix D'~ Frédéric Nessler : — 500 francs — destiné à 
faciliter à un licencié en lettres ou en 
théologie un séjour d'études à l'étranger. 

XIV. Prix 1> César Roux ; — 600 francs pour 1920 — 
destiné à faciliter un voyage d'études à 
deux jeunes médecins diplômés de l'Uni
versité. 

XV. Prix R. WhitehousG : 600 francs pour 1921. — Travail 
sur un sujet d'histoire ou de littérature 
intéressant à la fois la France et la Suisse. 

NE. — Les mémoires doivent être déposés au secrétariat de l'Université 
avant le 1 e r novembre. 

SOCIÉTÉ SUISSE DE PHARMACIE 

Fonds pour l'avancement des sciences pharmaceutiques 
en Suisse. 

La commission scientifique de ce fonds met au 
concours les travaux suivants: 

1. Etude historique et critique des recherches ohi-
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miques sur la Digitale, principalement en ce qui con
cerne la drogue stabilisée. 

2. Etude critique des diverses méthodes du dosage 
de l'urée dans le sang. 

3. Anatomie comparée du tégument séminal des 
Viciées et Phaséolées ayant un intérêt médical ou 
alimentaire. 

Les conditions du concours sont déterminées par 
les statuts et le règlement du fonds, du 23 août 1919, 
publiés dans le Journal suisse de pharmacie, N° 2, 
1920. 

Des tirés à part de cette publication peuvent être 
demandés aux directeurs des instituts pharmaceutiques 
des hautes écoles suisses ainsi qu'au secrétariat de la 
Société suisse de pharmacie, Weinbergstrasse, 97, 
Zurich. 

Les prix consistent en un objet artistique accompa-
pagné d'une valeur en argent. 

La commission disuose pour le travail N° 1 de la 
somme de 1000 francs ; et de 500 francs pour chacun 
des travaux mentionnés sous les N" 2 et 3. 

Ces travaux devront être livrés aux dates suivantes : 
Le travail N° 1 \e 'M. mars 1922. 
Les travaux N° 2 et 3 le 31 mars 1921. 
Les thèses de doctorat ne peuvent pas être primées. 

11 ne sera attribué en 1920-21 ni bourse ni prix aux 
travaux scientifiques issus de l'initiative privée. 

Pour tous renseignements, s'adresser au secrétariat 
de la Société suisse de pharmacie. 

Zurich, le 15 mai 1920. 
Le secrétaire de la commission. 

IV A. B A U R . 



1 2 UISl'OSITIUNS PRINCIPALES 

m S P O S I T / O N S P R I N C I P A L E S 
C O N C E R N A N T L E S É T U D I A N T S E T L E S A U D I T E U R S 

A L ' U N I V E R S I T É D E L A U S A N N E . 

(EXTRAITES DU RÈGLEMENT GÉNÉRAL DE L'UNIVERSITÉ, DU K MARS 
1 9 1 8 [ R . G . J ET DU RÈGLEMENT DE LA CAISSE DOS ASSURANCES ET DE 
LA SALLE DE LECTURE, DU 1 5 MARS 1 9 2 0 [C.A.'J. POUR DE PLUS A M 
PLES RENSEIGNEMENTS, VOIR LES DEUX RÈGLEMENTS CITÉS). 

I 

E T U D I A N T S 

I M M A T R I C U L A T I O N . E X M A T R I « U L A T I O N . 

I L G . ART. "22. POUR ÊTRE IMMATRICULÉ, LE CANDIDAT DOIT ÊTRE 

PORTEUR D'UN BACCALAURÉAT, D'UN CERTIFICAT DE MATURITÉ SUISSE, 

OU DE TITRES ÉQUIVALENTS. IL DOIT EN OUTRE SATISFAIRE AUX DISPO

SITIONS RÉGLEMENTAIRES DES FACULTÉS ET ÉCOLES. L A CARTE D ' I M M A 

TRICULATION DOIT MENTIONNER LA FACULTÉ OU L'ÉCOLE DANS LAQUELLE 

L'ÉTUDIANT A ÉTÉ A D M I S ; CETTE CARTE N'EST ACCORDÉE AUX ÉTU

DIANTS ÉTRANGERS QUE SUR PRÉSENTATION D'UN PERMIS DE D O M I 

CILE RÉGULIER DÉLIVRÉ PAR L'AUTORITÉ DE POLICE COMPÉTENTE. 

R . G . ART. 2 4 . LE CHANCELIER DE L'UNIVERSITÉ STATUE SUR LES 

ÉQUIVALENCES, APRÈS AVOIR- PRIS L'AVIS DE LA FACULTÉ OU DE L'ÉCOLE 

INTÉRESSÉE. 

UNE IMMATRICULATION PROVISOIRE PEUT ÊTRE ACCORDÉE PAR LE 

CHANCELIER, SUR PRÉAVIS DU CONSEIL DE LA FACULTÉ OU DE L'ÉCOLE 

INTÉRESSÉE, AUX ÉTUDIANTS QUI PRÉSENTENT DES TITRES DONT L'ÉQUI

VALENCE NE PEUT PAS ÊTRE ÉTABLIE AU M O M E N T DE L'INSCRIPTION. 

I L G . ART. 2 5 . L E S ÉTUDIANTS EX MATRICULES D'UNE AUTRE UNI

VERSITÉ SONT ADMIS DE DROIT DANS CELLE DE LAUSANNE. 

ILS DEVRONT PRODUIRE LES DIPLÔMES ET CERTIFICATS PRÉSENTÉS 

POUR LEUR PREMIÈRE IMMATRICULATION, À M O I N S QUE LA CARTE D'EX-

MATRICULATION NE MENTIONNE CES PIÈCES. 

I L G . ART. 2 3 . L'IMMATRICULATION NE CONFÈRE PAS PAR ELLE-

M Ê M E LE DROIT D E SE PRÉSENTER AUX E X A M E N S DE GRADES (LOI, ART. 

2 9 ) . CETTE DERNIÈRE DISPOSITION DOIT FIGURER SUR LA CARTE D ' I M 

MATRICULATION. 
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R. G. Art. 26. Les grades universitaires ne peuvent être 
obtenus que par des étudiants régulièrement immatriculés. 

R. G . Art. 28. Les étudiants immatriculés sont seuls au bé
néfice de dispositions spéciales pour leurs études et leurs re
cherches dans les collections publiques. 

R. G. Art. 27. Pour être immatriculé, l'étudiant doit se pré
senter au bureau de l'Université, avant le 10 novembre pour 
le semestre d'hiver, et avant le 8 mai pour le semestre d'été. 
Il joint à sa demande les pièces requises à l'art. 22 , et, s'il est 
étranger-, son permis de séjour. 

Le délai pour le dépôt de la demande d'exonération des fi
nances de cours est fixé par l'art. 43. 

Dans des circonstances extraordinaires, le chancelier peut 
autoriser l'immatriculation après ces dates. 

R. G . Art. 33. En demandant leur-immatriculation, les étu
diants laissent en dépôt au secrétariat les pièces produites. Us 
en reçoivent un récépissé sur leurs cartes d'immatriculation. 
Ces pièces sont rendues aux étudiants lorsque ceux-ci'se font 
exm*dtriculer. 

R. G . Art. 30. Les étudiants exclus d'une autre Université 
devront présenter, pour être immatriculés, une autorisation 
spéciale du Département de l'instruction publique ; celui-ci 
s'enquerra auprès de l'établissement d'où l'étudiant a été ren
voyé, et décidera après avoir requis l'avis de l'Université. 

R. G - Art. 22. L'immatriculation peut être refusée lorsqu'il 
existe à la charge du candidat une faute qui serait de nature à 
en tramer l'application d'une des peines disciplinaires prévues 
par l'article 98, lettres b)} c) et d). Cette décision est prise 
par la commission universitaire. 

R. G . Art, 32. Chaque étudiant ou auditeur est tenu d'in
diquer son domicile et celui de ses parents au bureau de l'U
niversité, et d'aviser immédiatement celui-ci de ses change
ments d'adresse. 
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I! 

A U D I T E U R S 

R . G . ART. 3 1 . TOUTE PERSONNE QUI DÉSIRE SUIVRE TES COURS 

À TITRE D'AUDITEUR DOIT SE FAIRE INSCRIRE AU SECRÉTARIAT EN A C 

QUITTANT, EN PLUS DE LA FINANCE DES COURS, UN DROIT D'INSCRIP

TION SEMESTRIELLE DE 5 FR. 

Règlement de la Faculté de droit, ART. 6 § 2 : L E S AUDI

TEURS QUI DÉSIRENT SUIVRE UN COURS, UNIVERSITAIRE OU PRIVÉ, 

np.iivp.rit. ÊTRE TPNUS D'EN FAIRE LA D E M A N D E AU PROFESSEUR. L A 

FACULTÉ PEUT, sucl& PROPOSITION DE CELUI-CI, LIMITER LEUR NOMBRE. 

R . G . ART. 4 4 . U N LIVRET DE COURS EST REMIS AUX AUDITEURS 

QUI LE RÉCLAMENT. 

R . G . ART. 3 4 . L E S AUDITEURS PEUVENT, SUR LEUR D E M A N D E , 

ET INOYENNANI COTISATION, ÊTRE ADMIS À LA SALLE DE LECTURE ET 

M I S AU BÉNÉFICE DE L'ASSURANCE-ACCIDENTS. 

C . A . ART. 1 5 . L E S AUDITEURS QUI VOUDRAIENT JOUIR DE LA 

SALLE DE LECTURE PAYENT LA S O M M E DE 5 FR. PAR SEMESTRE. 

111 
F I N A N C E S , I N S C R I P T I O N S , V I S A D E S L I V R E T S D E C O U R S 

R . G . ART. 2 9 . L A FINANCE D'IMMATRICULATION EST DE 2 0 FR. ; 

ELLE EST RÉDUITE DE MOITIÉ POUR LES ÉTUDIANTS SUISSES RÉGULIÈRE

MENT EXMATRICULÉS D'UNE AUTRE UNIVERSITÉ. 

CETTE FINANCE EST PAYÉE DANS LE M Ê M E DÉLAI QUE CELLE DES 

COURS, 

R . G . ART. 3 3 . L A FINANCE D'EXMATRICULATION EST DE 1 0 FR. 

R . G . ART. 4 2 . L E S ÉTUDIANTS IMMATRICULÉS DOIVENT S'INS

CRIRE POUR UN OU PLUSIEURS COURS UNIVERSITAIRES (collegia 
privata), REPRÉSENTANT AU M O I N S 8 HEURES PAR SEMAINE. D E 

CES 8 HEURES, QUATRE DOIVENT ÊTRE DONNÉES PAR DES PROFESSEURS 

ET SUIVIES DANS LA FACULTÉ OÙ L'ÉTUDIANT S'INSCRIT. L A C O M M I S 

SION UNIVERSITAIRE PEUT, MOYENNANT L'AUTORISATION DU DÉPAR

TEMENT, DISPENSER DE CE M I N I M U M LES ÉTUDIANTS QUI EN FONT 

LA D E M A N D E . 
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R . G . ART. 3 8 . LA FINANCE DES COURS UNIVERSITAIRES (collegia 
privata) EST DE 6 FR. PAR SEMESTRE POUR CHAQUE HEURE HEBDO

MADAIRE. 

R . G . ART. 3 7 . b) POUR LES COURS PUBLICS (collegia pu-
blica) IL N'EST PERÇU QU'UNE FINANCE D'INSCRIPTION DE 1 0 FR. 

R . G . ART. 3 9 . D E S RÈGLEMENTS SPÉCIAUX FIXENT LA FINANCE 

POUR LES TRAVAUX PRATIQUES ET POUR LES EXCURSIONS SCIEN

TIFIQUES. 

R . G . ART. 4 1 . L'ÉTUDIANT ACQUITTE LES FINANCES RÉGLEMEN

TAIRES AVANT LE 1 5 NOVEMBRE POUR LE SEMESTRE D'HIVER, AVANT 

LE 1 5 MAI POUR CELUI D'ÉTÉ. U N E PROLONGATION DE DÉLAI DE 1 5 

JOURS PEUT ÊTRE ACCORDÉE PAR LE TECTEURSUR D E M A N D E MOTIVÉE. 

PASSÉ CE DÉLAI, OU SI CELUI-CI N'EST PAS ACCORDÉ, L'ÉTUDIANT QUI 

N'A PAS PAYÉ EST EXCLU DES COURS POUR LE SEMESTRE. 

ART. 4 3 . L E S ÉTUDIANTS QUI DÉSIRENT ÊTRE DISPENSÉS DE LA II-

NANCE DES COURS (LOI, ART. 3 2 ) DOIVENT EN ADRESSER LA D E M A N D E 

AU RECTEUR, QUI TRANSMET CETTE REQUÊTE, AVEC LE PRÉAVIS DU C O N 

SEIL DE LA FACULTÉ INTÉRESSÉE, AU DÉPARTEMENT DE L'INSTRUCTION 

PUBLIQUE. CES FORMALITÉS DOIVENT ÊTRE REMPLIES DANS LES DIX 

JOURS QUI SUIVENT L'OUVERTURE DU SEMESTRE. 

R . G . ART. 4 1 . LORS DE SON INSCRIPTION, L'ÉTUDIANT REÇOIT UN 

LIVRET PORTANT LA LISTE DE SES COURS; ET LA QUITTANCE DE LEURS 

FINANCES. A U DÉBUT ET À LA FIN DU SEMESTRE, CE LIVRET EST PRÉ

SENTÉ AU VISA DES PROFESSEURS. 

SI L'ÉTUDIANT PERD SON LIVRET, LE SECRÉTARIAT PEUT LUI EN DÉ

LIVRER UN AUTRE EXEMPLAIRE, MOYENNANT PAIEMENT D'UNE TAXE 

DE 2 0 FR. FIXÉE PAR LA COMMISSION UNIVERSITAIRE. 

J V 

G R A D E S , D I P L O M E S , C E R T I F I C A T S 

I L G . ART. 4 8 . L'UNIVERSITÉ D E LAUSANNE CONFÈRE : 

a) DES CERTIFICATS D'ÉTUDES SUPÉRIEURES ; 

!>) ÏA LICENCE ; 

C) LE DOCTORAT ; 
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D ) LE DIPLÔME D'INGÉNIEUR : 

E) DES DIPLÔMES SPÉCIAUX. 

R . G . ART. 4 9 , POUR OBTENIR UN GRADE, DIPLÔME OU CERTI

FICAT D'ÉTUDES DE L'UNIVERSITÉ DE LAUSANNE, LE CANDIDAT DOIT Y 

ÊTRE OU Y AVOIR ÉTÉ IMMATRICULÉ, POUR UNE DURÉE IIXÉE PAR LES 

RÈGLEMENTS DE FACULTÉ OU D'ÉCOLE. 

R . G . ART. 5 0 . L E S CONDITIONS REQUISES POUR L'OBTENTION DES 

GRADES, DIPLÔMES ET CERTIFICATS D'ÉTUDES AINSI QUE LES QUES

TIONS D'ÉQUIVALENCE, RELÈVENT DES FACULTÉS OU ÉCOLES. 

K . G . ART. 5 3 . L'ÉLUDIAUL QUI LE DÉSIRE EST A D M I S À SUBIR 

DES ÉPREUVES SUR LES MATIÈRES ÉTUDIÉES PAR LUI. 

L E S ATTESTATIONS RELATIVES À CES ÉPREUVES SONT ÉTABLIES SUR 

UN FORMULAIRE SPÉCIAL MENTIONNANT'QUE CE NE SONT NI DES DI

PLÔMES, NI DES CERTIFICATS D'ÉTUDES ; ELLES SONT SIGNÉES PAR LES 

PROFESSEURS INTÉRESSÉS ET REMISES À L'ÉTUDIANT PAR LE BUREAU 

DE L'UNIVERSITÉ. 

V 

S E R V I C E S A U X I L I A I R E S : C A I S S E D E S E C O U R S , 

A S S U R A N C E , C O M I T É D E P A T R O N A G E , 

S A L L E D E L E C T U R E 

R . G . ART. 3 4 . L'UNIVERSITÉ ORGANISE ET DÉVELOPPE DES SER

VICES AUXILIAIRES DESTINÉS À ASSURER LE BIEN-ÊTRE INTELLECTUEL ET 

MATÉRIEL DES ÉTUDIANTS, TELS QUE : COMITÉ DE PATRONAGE, SALLE 

DE LECTURE, CAISSE DE SECOURS EN CAS DE MALADIE, ASSURANCE 

EN CAS D'ACCIDENT. 

L E S ÉTUDIANTS IMMATRICULÉS CONTRIBUENT À CES SERVICES ; 

LEUR COTISATION SEMESTRIELLE EST FIXÉE PAR LA COMMISSION U N I 

VERSITAIRE. 

L E S AUDITEURS PEUVENT, SUR LEUR D E M A N D E ET MOYENNANT 

COTISATION, ÊTRE ADMIS À LA SALLE DE LECTURE ET M I S AU BÉNÉFICE 

DE L'ASSURANCE-ACCIDENTS. 

C . A . ART. 2 . L A CAISSE DES ASSURANCES ET DE LA SALLE DE 

LECTURE EST ALIMENTÉE PAR UNE COTISATION SEMESTRIELLE DE 1 0 FR. 

EXIGÉE DE TOUS LES ÉTUDIANTS ET PAYÉE PAR EUX DANS LES M Ê M E S 
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délais que les finances d'études (ail. 41 du fi. G.). Cette co
tisation se répartit connue suit : 1" à la caisse des assurances 
et à la salle de lecture la totalité moins le 10 % ; 2o au comité 
de patronage, le 10 °/o-

C. A. Art. 4. Il est constitué un fonds de réserve de la 
caisse des assurances et de la salle de leclure. Ce fonds de 
réserve est alimenté par les excédents éventuels des exer
cices semestriels, par les dons et legs. Les intérêts en seront 
capitalisés jusqu'à ce que le fonds ait atteint 250,000 francs. 

C. A. Art. 7. Tout étudiant malade peut se faire soigner' 
aux frais de la caisse à l'hôpital cantonal jusqu'à concurrence 
de 90 jours pour la même maladie. La caisse paie pour lui à 
l'administration de l'hôpital la somme de 4 fr. par jour. 

C. A. AiL S. Si l'étudiant înalade préfère ne pas se faire 
soigner à l'hôpital, la caisse lui rembourse ses frais de maladie 
(médecin, médicaments, garde, etc.) jusqu'à concurrence de 
4 fr. par jour et de 90 jours de maladie. 

C. A. Art. 9. L'étudiant reçoit !a même indemnité pendant 
les vacances que pendant les cours, pour toute maladie dont 
le début tombe entre le 15 octobre et le 15 août. 

C. A. Art. 10. L'étudiant, déjà malade au moment de son 
immatriculation, ne louche pas d'indemnité pour la maladie 
en cours. 

Les cas d'affections chroniques ne sont pas au bénéfice de 
l'assurance. 

C. A. Art. 12. Les étudiants en médecine et en sciences 
sont assurés contre les accidents professionnels- Ert cas d'in
validité permanente totale, ils toucheront conformément aux 
conditions de la police contractée par l'Université une somme 
de 15,000 fr. ; en cas d'invalidité permanente partielle, les in
demnités seront fixées d'après le barème contenu dans la dite 
police. Jusqu'à concurrence de 3.000 fr.,l'indemnité demeure 
à la charge de la caisse des assurances et de la salle de lec
ture. 

Si la mort d'un étudiant en médecine ou en sciences esl 
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CAUSÉE PAR UN ACCIDENT professionnel, le. CAISSE DES ASSURANCES 

ET DE LA SALLE DE LECTURE PAYERA À SES AYANTS-DROIT UNE I N D E M 

NITÉ DE FR. 2 , 0 0 0 . 

C . A . A I T . 1 3 . L E S ÉTUDIANTS EN MÉDECINE OU EN SCIENCES, 

VICTIMES D'UN ACCIDENT PROFESSIONNEL N'AYANT ENTRAÎNÉ QU'UNE 

INFIRMITÉ TEMPORAIRE, SONT ASSIMILÉS AUX ÉTUDIANTS MALADES. 

MAIS LA DURÉE DE L'ASSURANCE PEUT ÊTRE PROLONGÉE JUSQU'À DEUX 

ANS AU M A X I M U M . : 

G. A . ART. 1 4 L 'USAGE DELÀ SALLE DE LECTURE APPARTIENT AUX 

ÉTUDIANTS IMMATRICULÉS. 

C . A . ART. 1 6 . LES PERSONNES QUI FRÉQUENTENT LA SALLE DE 

LECTURE SONT TENUES DE PRÉSENTER À TOUTE RÉQUISITION LEUR CARTE 

D'IMMATRICULATION OU DE LÉGITIMATION. 

C . A . ART. 1 7 . L A SALLE DE LECTURE EST OUVERTE, SAUF LES D I 

MANCHES ET JOURS FÉRIÉS, DU 1 5 OCTOBRE AU 2 5 JUILLET. 

G . A . ART. 2 1 L A DIRECTION SPÉCIALE DE LA SALLE DE LECTURE 

(CHOIX DES JOURNAUX ET REVUES, RENOUVELLEMENT DES A B O N N E M 

ENTS, ETC.) EST CONLICE AU COMITÉ DE PATRONAGE DES ÉTUDIANTS. 

VI 

A S S O C I A T I O N S D ' É T U D I A N T S 

R . G . ART. 3 5 . A U C U N E ASSOCIATION D'ÉTUDIANTS NE PEUT S E 

FORMER SANS L'AUTORISATION DE L'UNIVERSITÉ. 

L E S STATUTS DE CES ASSOCIATIONS SONT DÉPOSÉS À L'UNIVERSITÉ. 

L E RECTEUR DOIT ÊTRE AVISÉ DE LA COMPOSITION DE LEURS COMI

TÉS. 

R . G . ART. 3 6 . L'ASSOCIATION QUI COMMETTRAIT DES ABUS ET 

DONNERAIT LIEU À DES PLAINTES GRAVES PEUT ÊTRE SUSPENDUE OU 

DISSOUTE. 



FACULTÉ D E T H J Ê O L O G I K 

S E M E S T R E D ' É T É 

Du 12 avril au 25 juillet 1921. 

II j A À L'UNIVERSITÉ TROIS SORTES DE COURS : 
a) LES court universitaires PROPREMENT DITS (eoUegia privata) ; 
b) LES COURS publie» (eoUegia. publica) ; 
c) DES cours particuliers (colUgia privatistima), RÉSERVÉS AUX ÉTUDIANTS ; 
À L'EXCLUSION DES AUDITEURS. 

ABRÉVIATIONS ; publ. SIGNIFIE COURS PUBLIC ; — priv. SIGNIFIE COURS 
PARTICULIER, SOIT privatissintum ; — gr. SIGNIFIE COURS GRATUIT. — TOUS LES 
COURS QUI NE SONT PAS SUIVIS D'UNE DE CES INDICATIONS SONT DES COURS 
UNIVERSITAIRES, SOIT eoUegia privata. 

FACULTÉ DE THÉOLOGIE PROTESTANTE 

La faculté de théologie prépare à la carrière pastorale dans 
les Eglises évangêlîques réformées, et plus spécialement, dans 
l'Eglise nationale du canton de Vaud, avec laquelle elle est 
unie par des liens organiques officiels. 

Pour y être admis comme étudiant régulier, le candidat doit 
être porteur du baccalauréat ès-lettres, ou d'un certificat équi
valent, comportant la connaissance du grec et du latin, 11 doit, 
en outre avoir passé »« examen portant sut" les éléments de 
la langue hébraïque. 

Les études de théologie sont réparties en huit semestres, 
séparés, après le quatrième semestre, par un examen propé-
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âeuiiqne. Ce» études comportent essentiellement l'exégèse de 
l'Ancien et du Nouveau Testament, l'histoire des religions et 
l'histoire du christianisme, Ja théologie systématique (dogma
tique et morale) et la préparation pratique au ministère pas
toral. 

Au terme des huit semestres, et après avoir fait approuver 
par les professeurs de la spécialité quatre travaux écrits rela
tifs aux quatre branches théoriques de la théologie, ainsi qu'un 
nombre déterminé d'exercices pratiques, le candidat peut se-
présenter à Pesâmes! fine'; l'Université lui confère alors le 
grade de licencié en théologie. 

Le licencié en théologie est admis à subir devant la Com
mission de Consécration de l'Eglise nationale vaudoise. les 
épreuves à la suite desquelles il pourra être reçu dans le 
corps pastoral de cette Eglise. 

Une caisse spéciale sert à faciliter les études de candidats 
méritants qui se destinent au ministère pastoral dans l'Eglise 
nationale vaudoise. 

La laculté de théologie organise en outre, pour les candidats, 
aii grade de docteur en théologie, des épreuves comprenant 
un examen et la soutenance publique d'une thèse. 

La licence ès-sciences religieuses est conférée au candidat 
qui à satisfait à toutes les prescriptions concernant la licence 
en théologie, à l'exception de l'examen et des travaux portant 
sur la théologie pratique. .La licence ès-sciences religieuses ne 
donne pas le droit de se présenter à lu Commission de consé
cration. Cette licence peut en tous temps être transformée en 
une licence en théologie, si le candidat la complète par l'exa
men et les travaux réglementaires de théologie pratique. 

M. Henri V U I L L E B M I E R , prof. ord. 

4. Histoire delà littérature canonique de l'An
cien Testament (suite) 4 h. 
Lundi, de 10 à 12 h,; jeudi, de 16 à 18 h.,aud. IL 
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2. Fragments d'Esaïe, 40 à 55. M. Gampert, 
remplaçant 2 1). 

Mardi et vendredi, à 11 h., aud. II. 
3. Fragments législatifs du Penîateuque. 

M. Gampert, remplaçant 2 h. 
Vendredi, de 8 à 10 h. ; aud, V. 

4. Histoire de l'Eglise du Pays de Vaud. Fin du ré 
gime bernois et république helvétique. . 1 h. 

Samedi, à 11 h., aud. II. 

M. Emile L O M B A R D , prof. extr.. 
5. Récits de la Passion 3 h. 

Lundi, de 14 à 16 h. ; mercredi à 14 h., Aud. II 
0. Lecture du Livre des Actes 1 h. 

Samedi, à 10 h., aud. V. 
7. Histoire littéraire du Nouveau Testament. 4 h. 

Mardi, à 10 h., jeudi, de 8 à 10 h., samedi, à 
9 fa., aud. V. 

8. Psychologie de la religion. 
(Ne sera pas donné ce semestre) 

M. Aimé C H A V A N , prof. ord. 
9. Histoire du christianisme. Le moyen âge 4 h. 

Lundi, à 9 h., mardi, de 8 à 10 h., vendredi, 
à 10 h., aud. V. 

10. Histoire des dogmes, à partir d'Augustin . 3 h. 
Lundi, k 8 h., vendredi, de S à 10 h., aud. II. 

11. Histoire de la théologie moderne dans le 
protestantisme français 2 h. 
Samedi, de 9 à 11 h., aud. II. 

M. Aloys F O R N E R O D , prof. oui. 
12. Morale chrétienne .' 4 h. 

Lundi, à 9 h., mercredi, de 9 à 11 h., jeudi, à 
9 h., aud. II. 
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13. Théologie biblique du Nouveau Testament. 2 h, 
Mardi, à 10 h., jeudi, à 8 h., aud. II. 

14. Histoire des religions 2 h. 
Lundi, à 8 h., jeudi, à 10 h., aud. V. 

M. Gabriel C H A M O R E L , prof, ord. 

15. Théologie pastorale 1 h. 
Mercredi, à 8 h., aud. IL 

16. Sociologie chrétienne 2 h. 
Jeudi, de 10 à 12 h., aud. IL. 

17. Analyse de textes . . • 2 h. 
Mardi, de 16 à 18 h , aud. II. 

'18. Ecciésioiogie 1 h. 
Vendredi à 10 h., aud. II. 

M. Gustave C O L O M B , chargé de cours. 

19. La chaire catholique en France au 10* siècle 2 h. 
Mercredi, de 8 à 10 h., and. V. 

20. Catéchétique . 1 h. 
Mercredi, à 10 h., aud. V . 

21. Exercices pratiques 1 h. 
Mercredi, à 15 h., aud. V . 

M. Louis P E R R I K A Z , privât docent. 

22. L'apôtre Paul et Jésus (suite). Les problè
mes pauliniens 1 h. 
Mardi, à 15 h., aud. IL 

Trois professeurs à tour de rôle. 

Exercices homilétiques et catéchétiques. 
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FACULTÉ DE DROIT 
<'oii<1iti»ii» «l'admission. 

Pour être immatriculé comme étudiant à la faculté de droit, 
il faut être porteur d'un baccalauréat, d'un certificat de matu
rité suisse ou de titres équivalents. 

Tout étudiant immatriculé peut s'inscrire à tous les cours 
de la faculté de droit et. s'il le demande, obtenir des certificats 
d'examen sur les branches qu'il a étudiées; mats ces certifi
cats ne constituent pas des titres universitaires. 

Tout étudiant immatriculé àJa faculté de droit qui veut se 
présenter aux' examens de grades et obtenir un diplôme de li
cence on de doctorat doit présenter un des diplômes de ba
chelier ès-lettres du gymnase classique de Lausanne ou un 
diplôme jugé équivalent. 

Les auditeurs sont inscrits sans titre. Us sont admis à suivre 
tous les cours universitaires ou privés. Mais la faculté, sur la 
demande du professeur intéressé, pourrait en limiter le nom
bre. 

Un plan d'études et des conseils généraux sont fournis par 
ravis aux étudiants en droit. 

M. Ernest R O G U I N , prof. ord. 

4. Introduction aux étudesjuridiqties (2 e partie) 2 h. 
Mercredi, de 10 à 12 h., aud. XVI. 

2. Droit civil comparé : partie générale ; les 
diverses législations . . . . . . . 2 h. 
Mardi, de 10 à;i2 h., aud. III. 

3. Droit international privé : questions diverses 
de procédure; exécution des jugements, etc. 2 h. 
Jeudi, de 10 à 12 h., aud. III. 
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M. Simon D E F E U C E , prof. extr. 

13. Droit des obligations : bail (suite), contrat de 

M. Viifredo P A R E T O , prof. ord. 
(Ne professe pas ce semestre.) 

M. Maurice M I L L I O U D , prof. ord. 

4. Sociologie générale ( l i e partie) 2 h. 
Mardi et mercredi, à 17 h., aud. XVI. 

5. Séminaire de sociologie (priv. e t g r . ) . 
Une soirée par quinzaine. 

M. Pascal B O N H Î S E G N I , prof. extr. 

6. Economie politique appliquée : les capitaux 
personnels et fonciers 2 h. 
Lundi et mardi, à 15 h., aud. XVI. 

7. Economie politique pure 1 h. 
Mercredi, à 15 h., aud. XVI. 

8. Conférence d'économie politique . . . . 1 h. 
Mardi, à 10 h., aud. VIT. 

9. Science financière : le budget 1 h. 
Mardi, à 14 h., aud. III. 

10. Histoire des doctrines économiques : les 
classiques I h. 
Lundi à 14 h., aud. III. 

11. Statistique : partie générale 2 h. 
Mercredi, à 16 h., et vendredi, à 15 h., aud. IV. 

12. Législation sociale : les problèmes du 
travail 1 h. 
Vendredi, à 14 h., aud. IV. 
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travail; prêt; contrat d'entreprise; mandat; 
gestion d'affaires, etc . 3 h. 
Lundi, à 11 h., mardi, de 8 à 10 h., aud. VU. 

14. Droit commercial : des sociétés en général; 
société simple ; sociétés en nom collectif 

. et en commandite 2 h. 
Mercredi, de 8 à 10 h., aud. VIL 

M. François G U I S A N , prof. ord. 

15. Procédure civile : poursuite pour dettes et 
faillite (suite) 2 h. 

Lundi et mardi, à 14 h., aud. VIL 
16. Droit civil; droit des successions (fin) et 

droits réels 4 h. 
Mercredi et samedi, de 10 à 12 h., aud. VII. 

M. Nicolas H Ë K Z U N , prof. ord. 

17. Droit romain : obligations, famille, suc
cessions 6 h. 
Mardi, de 16 à 18 h., jeudi et vendredi, de 14 

à 16 h., aud. XV. 
18. Exégèse des Pandectes et séminaire romain 

(priv.) Une soirée par semaine. 

M. Pierre de T O U R T O U L O N , prof. ord. 

19. Histoire du droit dans l'antiquité . . . . 1 h. 
Mercredi, à 14 h., aud. IX. 

20. Histoire générale du droit européen . . . 2 h. 
Vendredi, de 14 à 16 h., aud. IX. 

21. Histoire spéciale des institutions . . . . 1 b . 
Mercredi, à 15 h., aud. IX. 
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22. Droit romain (droits réels) 2 h. 
Lundi, de 16 à 18 h., aud. IX. 

23. Droit civil français : vente . . . . . . 2 h. 
Jeudi, de 14 à 16 h., aud. IX. 

24. Conférence de droit civil français (gr.) . 
Samedi, à 14 Va n-> a u d - 1^-

25. Procédure civile française 1 h. 
Samedi, à 9 h., aud. IX. 

M. André M E R C I E R , prof. extr. 

26. Droit criminel : la peine ; étude de quelques 
délits contre l'individu, la famille, les 
mœurs et la foi publique 3 h. 

Mardi, à 10 h., jeudi, de 10 à 12 h.,aud. "VIII. 
27. Procédure pénale; débats; jugement; recours 2 h. 

Lundi, à 10 h., vendredi, à 9 h., aud. VIII. 
28. Droit international public : moyens diploma

tiques et juridiques de solution des conflits 
entre les Etats. Guerre 2 h. 
Lundi à 9 h., vendredi à 10 h., aud. VIII. 

M. Eugène C O R D E Y , prof. ord. 

.29. Droit constitutionnel général : les libertés 
individuelles 2 h. 
Mardi à 8 h., samedi à 9 h., aud. I. 

30. Droit constitutionnel fédéral 2 h. 
Vendredi à 9 h., samedi à 8 h., aud. I. 

31. Droit constitutionnel vaudois 3 h. 
Lundi, jeudi, vendredi, à 8 h., aud. I. 

32. Droit administratif vaudois 1 h. 
Jeudi, à 9 h., aud. VIL 
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Mercredi, de 16 à 18 h., aud. XVII. 
34. Droit civil français : successions et donations. 2 h. 

Mardi, de 10 à 12 h., aud. VIII. 
35. Droit diplomatique et consulaire : les négo

ciations les congrès et conférences ; les 
fonctions des consuls 1 h. 

Samedi, à 10 h., aud. IV. 
36. Séminaire d'études consulaires . . . . 1 h. 

Samedi, à M h., aud. IV. 

M. Georges S P E N G L E R , prof. extr. 

37. Médecine légale : cours théorique : généra
lités, attentats à la vie ou à la santé . . 1 h. 

Mercredi, à 17 h., aud. III. 

M. Marc B I S C H O F F , prof. extr. 

38. Police scientifique : les faux et l'identifica
tion judiciaire (anthropométrie, dactylo
scopie, portrait parlé, etc.) 3 h. 

Lundi, de 16 à 18 h., mardi, à 16 h., à l'Ins
titut de police scientifique. 

39. Travaux pratiques de police scientifique. . 2 h. 
Mardi, de 14 à 16 h., à l'Institut de police 

scientifique. 
40. Laboratoire de police scientifique, id. 

Tous les jours. 

M. Antoine R O U G I E R , prof. extr. 

33. Droit administratif général : administration 
centrale et administration locale ; la dé 
centralisation et le contrôle 2 h. 
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É C O L E DES S C I E N C E S S O C I A L E S 

FACULTÉ DE DROIT 

Matières d'examen pour la licence et le doctorat 

I, Mention : Sciences sociales. 

Matières obligatoires. 
Philosophie générale. Lettres : 32 (M. Millioud). 
Une des langues enseignées à la faculté dos lettres et sa litté

rature. 
Sociologie (y compris les systèmes sociaux). Droit: 4 et 5 

(M. Millioud). 
Economie politique (y compris l'histoire des doctrines écono

miques). Droit: 6 (M. Boninsegni). 
Statistique (y compris la démographie). Droit : 11 (M. Bonin

segni). 
Eléments du droit privé et du droit public. Droit : 1 (M. Ro-

guin). 
Histoire politique. Lettres: 28-29 (M. Rossier). 

Matières à option. 
Doctorat : deux matières ; licence, une matière, prises dans la 

liste suivante, aa choix du candidat. 
Une deuxième langue enseignée à la faculté des lettres et sa 

littérature. 
Histoire des institutions. Droit: 21 (M. de Tourtoulon). 
Histoire des religions. Théologie : 14 (M. Fornerod). 
Législation sociale. Droit : 12 (M. Boninsegni). 
Géographie, dans .ses rapports avec les sciences sociales (M. 

Biermann). Voir page 38. 
Science financière. Droit : 9 (M. Boninsegni). 
Droit international public ou privé. Droit: 28 (M. Mercier) ; 

3 iM. Roguin). 
Droit administratif. Droit :33 (M. Rougier); 
Théorie générale du droit pénal. Droit : 27 (M. Mercier). 
Ethnopsychie. Lettres. (M. Alaurer). 
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I I . Ment ion : Sciences politiques. 

Matières obligatoires. 

Eléments du droit privé et du droit public. Droit: 1 (M. Roguin). 
Droit diplomatique. Droit. 
Droit international public. Droit : 28 (M. Mercier). 
Droit administratif. Droit: 33 (M. Rougier). 
Histoire diplomatique. Lettres : 29 (M. Rossier). 
Economie politique. Droit : 6 (M. Boninsegni). 
Economie commerciale. Ecole des hautes études commerciales : 

4 (M. Paillard). 
Géographie économique et sociale : (M. Biermann). Voir page 38. 
Langue et littérature françaises. Lettres : 9 et 10 (M. SirvenJ. 
Une autre langue vivante enseignée à la faculté des lettres. 

Matières à option. 
Deux matières, au choix du candidat. Ces matières sont prises 

dans le programme de la faculté de droit et de la faculté des 
lettres. Le choix est soumis à l'approbation du conseil de l'école 
des sciences sociales. 

Sect ion p é d a g o g i q u e : L i c e n c e . 

Matières obligatoires. 

1. La philosophie générale : Lettres (32). 
2. La langue et la littérature françaises. Lettres (9 et 10). 
3. La psychologie (Médecine). 
4. L'histoire des doctrines pédagogiques (1). 
5 . La didactique générale (2). 
6. L'organisation et la législation scolaires (5). 
7. La pédologie. 

Matières à option. 
Une matière à option prise parmi les suivantes : 

1. L'histoire générale. 
2. La morale. 
3. Une langue autre que le français enseignée à la faculté dés 

lettres. 
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4. Les didactiques ôycCl3,i6S. 
5. La physiologie du système nerveux dans son rapport à la 

pédagogie. 
6. L'hygiène (Sciences). 
7. L'enseignement commercial. H.E.G. (9) ( M . Blaser). 

DOCTORAT. 

Trois matières choisies par le candidat parmi les suivantes: 
Psychologie (Médecine). 
Histoire des doctrines pédagogiques ( 1 ) . 
Didactique générale et spéciale (2). 
Organisation scolaire (5). 
Pédologie. 
Morale. 

Les cours spéciaux à l'école des sciences sociales 
sont les suivants : 

M. Maurice M I L L I O U D , prof. ord. 

1. Histoire des doctrines pédagogiques : Le 1 9 m e 

siècle 1 h. 
Jeudi, à 9 h., aud. VI. 

M. Auguste D E L U Z , chargé de cours. 

2. Didactique générale. 2 e partie 1 h. 
Vendredi, à 16 h., aud. V. 

3. Conférences : Lecture de textes pédagogi
ques : quelques sujets de psychologie ap
pliquée à l'éducation 1 h. 

Lundi, à 14 h., aud. V . 

4. Exercices pratiques, selon entente avec les 
candidats, (priv. et gr.) 
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M. Jules S A V A R Y , chargé de cours. 

5, Pédagogie : discipline scolaire et éducation 
morale 1 h. 

Lundi, à 1 5 h., aud. V. 

6. Séminaire (priv. et gr.) 
Une soirée par quinzaine. 

Mardi, à 2 0 h. % Ecole Normale. 

M. Léonard G - L A B I S Z , privât docent. 
(Ne professe pas ce stsmestr*;)-

Section commune à l'école des sciences sociales et à 
l'école des hautes études commerciales. 

ETUDES C O N S U L A I R E S 

Durée des études: 3 ans. 

Matières d'enseignement : 
1. Introduction aux études juridiques. 
2. Droit ciyil (personnes, famille, successions). 
'6. Législation douanière. 
4. Droit international public. 
5. Droit international privé. 
6. Droit commercial. 
7. Droit consulaire. 
S. Droit diplomatique. 
9. Droit administratif. 

10. Introduction aux études commerciales. 
11. Systèmes douaniers, y compris la politique économique. 
12. Economie politique. 
13. Economie commerciale. 
14. Technique commerciale. 
15. Comptabilité publique. 
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1 6 . SCIENCE FINANCIER?.. 

1 7 . GÉOGRAPHIE ÉCONOMIQUE. 

1 8 . LANGUES VIVANTES ET CORRESPONDANCE COMMERCIALE. 

1 9 . INSTITUTIONS POLITIQUES DES PRINCIPAUX ETATS CONTEMPORAINS. 

2 0 . HISTOIRE DN COMMERCE ET DE L'INDUSTRIE. 

2 L DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE DES ETATS CONTEMPORAINS (IN

CLUS : HISTOIRE ET STATISTIQUE DU COMMERCE ET DE L'INDUSTRIE 

EN SUISSE). 

2 2 . STATISTIQUE. 

2 3 . HISTOIRE GÉNÉRALE. 

2 4 HISTOIRE D * > ! O I N A I I " » E . 

P O U R LES E X A M E N S , VOIR LA NOTICE SPÉCIALE. 

ÉCOLE DES HAUTES ÉTUDES COMMERCIALES 
F A C U L T É D E D R O I T 

MATIÈRES D'EXAMEN POUR LA LICENCE ET LE DOCTORAT. 

J. M A T I È R E S O B L I G A T O I R E S 

A . L i c e n c e et doctorat ès sciences c o m m e r c i a l e s 
et ès sciences économiques appl iquées . 

1. ECONOMIE COMMERCIALE ( 4 ) . 

2 . TECHNIQUE COMMERCIALE ET SÉMINAIRE ( 1 ET 21. 

3 . COMPTABILITÉ PUBLIQUE ( 3 ) . 

4 . STATISTIQUE (DROIT ; 1 1 ) . 

5 . ECONOMIE POLITIQUE (DROIT: 6 ) . 

6 . GÉOGRAPHIE ÉCONOMIQUE ( 1 7 ) . 

7. INTRODUCTION AUX ÉTUDES JURIDIQUES (DROIT : 1 ) . 

8 . DROIT COMMERCIAL ET DE CHANGE (DROIT : 1 4 ) . 

9 . POURSUITE POUR DETTES ET FAILLITE (DROIT 1 5 ) . 

1 0 . MATHÉMATIQUES FINANCIÈRES* ( 1 2 ) OU SCIENCE FINANCIÈRE 

(DROIT : 9 ) . . 

1 1 . ELÉMENTS DE LA TECHNIQUE DES ASSURANCES*. 
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1 2 . ENSEIGNEMENT COMMERCIAL* ( 9 ) . 

13. INTRODUCTION AUX ÉTUDES COMMERCIALES * * ( 8 ) . 

B. L icence et doctorat ès acienoes commerciales et 
administratives. 

1 ) Mention : Administration généralp. 
1. INTRODUCTION AUX ÉTUDES JURIDIQUES (DROIT : 1 ) . 

2. DROIT ADMINISTRATIF (DROIT : 3 3 ) . 

3. DROIT PUBLIC SUISSE OU GÉNÉRAL (DROIT : 2 9 OU 3 0 ) . 

4 . ECONOMIE POLITIQUE OU ÉCONOMIE COMMERCIALE (DROIT : 6 

OU H . E . C : (4). 
5 . U N E LANGUE (LETTRES); OU LA CORRESPONDANCE COMMERCIALE 

( W - 2 1 ) DANS UNE AUTRE LANGUE QUE LA LANGUE MATERNELLE, 

ET ENSEIGNÉE À L'UNIVERSITÉ. 

6 . GÉOGRAPHIE ÉCONOMIQUE ( 1 7 ) ON HISTOIRE POLITIQUE (LETTRES) 

( 2 8 ) . 

7 . GOMPLABILITÉ PUBLIQUE ( 3 ) . 

S . TECHNIQUE Ç.OÎNMEV&IAÎE (SANS \E SÉMINAIRE) ( 1 ) . 

9. HYGIÈNE DES VILLES (SCIENCES) 

1 0 . HYGIÈNE INDUSTRIELLE (SCIENCES). 

1 1 . INTRODUCTION AUX ÉTUDES COMMERCIALES** ( 8 ) . 

2 ) Meniion^Transports. 
1. INTRODUCTION AUX ÉLUDES JURIDIQUES (DROIT : 1 ) . 

2 . DROIT ADMINISTRATIF (DROIT : 3 3 ) . 

3. DROIT PUBLIC SUISSE OU GÉNÉRAL (DROIT: 2 9 OU 3 3 ) . 

k. ECONOMIE POLITIQUE OU ÉCONOMIE COMMERCIALE (DROIT : 6 OU 

H . E . C. : (4). 
5 . U N E LANGUE (LETTRES) ; OU LA CORRESPONDANCE COMMERCIALE 

( 1 9 - 2 1 ) DANS UNE AUTRE LANGUE QUE LA LANGUE MATERNELLE, 

ET ENSEIGNÉE À L'UNIVERSITÉ. 

TI. GÉOGRAPHIE ÉCONOMIQUE ( 1 7 ) . 

7. TRANSPORTS. 

8 . DROIT DES TRANSPORTS (6*). 

9 . LÉGISIATION DOUANIÈRE ( 7 ) . 

1 0 . COMPTABILITÉ PUBLIQUE (PARLIE SPÉCIALE) ( 3 ) . 

1 1 . HYGIÈNE INDUSTRIELLE (SCIENCES). 

1 2 . IN\RODUCLION AUX ÉTUDES COMMERCIALES** (S ) . 

' 3 
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3) Mention : Dow-tips. 

1. Introduction aux études juridiques (Droit : 1). 
2. Droit administratif (Droit : 33), 
3. Droit public suisse ou général (Droit: 29 ou 30). 
4. Economie politique ou économie commerciale (Droit : 6 ou 

H. E. . C : (4). 
5. Une langue (Lettres); ou la correspondance commerciale 

(19-21) dans une autre langue que la langue, maternelle, 
et enseignée à l'Université. 

6. Systèmes douaniers. 
7. Législation douanière ('/), 
8. Chimie (Sciences). 
9. Analyse des denrées alimentaires et des boissons (Scien

ces). 
10. Etude microscopique des marchandises (15 et 16). 
H . Botanique générale ou physique expérimentale (Sciences) 
12. Hygiène (partie spéciale) (Sciences). 

C. Licence et doctorat ès sciences commercia les 
et actuarielles. 

1. Technique des assurances et séminaire (10, I l et 14). 
2. Calcul des probabilités (13). 
3. Statistique (Droit : 11). 
4. Calcul infinitésimal (Sciences). 
5. Mathématiques financières : Annuités certaines (12). 
6. Législation sociale (Droit : 12). 
7. Assurances privées. 
8. Technique commerciale (sans le séminaire) (1). 
9. Economie politique ou économie commerciale (chapitres 

choisis) (Droit : 6 ou H. E. C. : 4). 
10. Introduction aux études commerciales * * (8). 
11. Introduction à la technique des assurances***. 

* Obligatoire pour les étudiants qui se destinent à L'enseigne
ment commercial. 

* * Obligatoire pour les étudiants non diplômés d'une école supé
rieure de commerce. 

* * * Obligatoire pour les étudiants «on porteurs du bîiwilamval 
ès sciences. 
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II. Matières à option ; Deux branches au choix de l'étudiant. 
Ces branches peuvent être prises dans le programme des facultés 
de droit, des lettres et des sciences. 

Les étudiants qui se destinent à l'enseignement commercial 
sont dispensés des matières à option. 

Diplôme d'ecepert comptable réservé aux licenciés et aux doc
teurs ès sciences commerciales et ès sciences économiques appli
quées qui ont une pratique des affaires de 3 années au moins. 

Le programme est le suivant : 
1. Technique commerciale (systèmes de comptabilité, sociétés, 

bilans). 
2. Mathématiques financières. 
3. Eléments du calcul des assurances. 
4. Droit commercial (sociétés) 
5. Droit de faillite. 

Les cours spéciaux à l'école des H. E. C. sont les 
suivants pour le présent semestre : 

M, Léon M O R F , prof. ord. 

1. Technique commerciale: Comptabilité des 
sociétés (suite du programme du semestre 
d'hiver). Opérations de bourse sur mai -

,chandises 
Mardi, à 8 h., aud. XVI ; jeudi, de 8 à 10 h., aud 
XV ; jeudi, à 1Q h., aud. IV ; vendredi, de 9 h. 
ail h., aud. XV. 

2. Séminaire de technique commerciale, exer
cices pratiques 

Mardi, à 10 h., aud. IV. 
3. Comptabilité publique. Systèmes de compta-

tabilité (suite du programme du semes
tre d'hiver) 
Mardi, à 9 h., aud. IV. 
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M. Georges P A I L L A R D , prof. extr. 

4. Economie commerciale : le commerce d'ex
portation et la conquête méthodique des 
débouchés 4 h. 

Lundi, de 10 à 12 h. ; mardi et vendredi, à l l h., 
aud. XVI. 

5. Séminaire d'économie commerciale ; discus
sions, conférences, exercices, visites d'é
tablissements industriels 2 h. 

Vendredi, de 16 à 18 h., aud. VI, une fois 
par quinzaine. 

M. Simon D E F E L I C E , prof. extr. 
0. Droit des transports. Transport par chemin de fer 

(suite). 
Loi fédérale et conventions internationales. 

Mercredi, à 10 h., aud. VIII. 

M. Eugène C O R D E Y , prof. ord. 

7. Législation douanière 1 h. 
Mardi, à 9 h., aud. I. 

M. Adolphe B L A S E K , prof. extr. 

8. Introduction aux études commerciales . . 3 h. 
Lundi, de 8a 10 h., vendredi, à 7 h-, aud. LV. 

9. Enseignement commercial 1 h. 
Vendredi, â'.8 h., aud. IV. 

M. Samuel D U M A S , prof. extr. 

10. Assurances sur la vie, 2 e partie . . . 2 h. 
Mercredi, de S à 10 h., aud. IV. 

11. Assurance contre la maladie 1 h. 
Jeudi, à 8 h., aud. IV. 
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12. Mathématiques financières, 2c partie. . . 2 h. 
Vendredi, de 16 à 18 h., aud. IV. 

13. Calcul des probabilités, 2'1 partie . . . . 3 h. 

Jeudi, de 16 îx 18 h., aud. 111. 

M. Félix Roux, prof. extr. 

15. Microscopie des marchandises : caractères 
microscopiques des textiles végétaux et 
animaux (suite). Analyse au microscope 
de fils et tissus simples et mélangés . . 1 h. 

Samedi, à 10 h., Ecole do Commerce, labora
toire de microscopie. 

16. Exercices pratiques 2 h. 
Jeudi, de 14 à 16 h., ou de 16 à 18 li., au choix 

des étudiants, tëcole de Commerce, Labora
toire de microscopie. 

M. Charles B I E R M A N N , chargé de cours. 

17. Géographie économique. 11 : voies et moyens 
de transport 2 h. 

Jeudi, de 14 à 1b' h., aud. XVI. 
18. Conférence de géographie : questions de peu

plement et de transport 2 h. 
Jeudi, de 16 à 18 h., tous les quinze jours, aud. I A . 

M. Boris R E W S J N , lecteur. 

19. Correspondance commerciale russe . . . 2 h. 
Vendredi, de 15 à 17 h., aud. VII. 

Mardi, de 16 à 18 h., 
14. Séminaire . 

et jeudi, à 9 h., aud. IV. 
. . Une fois par quinzaine. 
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M. .lacoh S T A D L E R , lecteur. 

20. Correspondance commerciale allemande. 
(Suite du cours d'hiver.) Importation. Ex
portation. Le commissionnaire. Les as
surances maritimes. Opérations suivies. 
Lecture de documents se rapportant aux 
sujets 2 h 

Mardi, de 17 à 19 h., aud. III. 

M. Charles Â M A T J D R U Z , lecteur. 

21. Correspondance commerciale française : 
Transport, assurances, douanes, poursuites 

et faillites . 2 h 
Lundi, à 17 h., mardi, à 16 h., aud. III. 
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FACULTÉ DE MÉDECINE 

C o n d i t i o n s d ' i m m a t r i c u l a t i o n . 

Pour être immatriculé comme étudiant à lu faculté de m é 

decine, il faut être porteur d'un baccalauréat, d'un certificat 

de maturité suisse, ou de titres équivalents. 

C o n d i t i o n » d ' a d m i s s i o n a u x e x a m e n s . 

Les études laites à la faculté de médecine de Lausanne per
mettent aux étudiants de préparer : 

— soit les examens fédéraux des médecins et dentistes (les 
3 examens pour les médecins, les 2 premiers pour les den
tistes) 

— soit les examens du doctotaten médecine de l'Univer
sité de Lausanne. 

Pour être autorisé à subir les examens fédéraux des 
médecins et des dentistes, l'étudiant doit présenter un cer
tificat de maturité délivré à la suite d'un examen et reconnu 
valable pour les examens fédéraux, et des attestations prou
vant qu'il a une scolarité conforme aux exigences du règle
ment des examens fédéraux des médecins et dentistes. — L'é
tudiant se reportera à ce règlement, et. pour tous renseigne
ments, s'adressera au président local, membre du comité di
recteur des examens fédéraux. 

Pour être autorisé à subir les examens du doctorat en 
médecine de l'Université de Lausanne, les conditions sui
vantes sont requises : 

4 ° présenter une carte d'immatriculation à l'Université de 

Lausanne. 
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'2° présenter : 
u) Si f étudiant a fait ses études secondaires en Suisse: un 

diplôme de bachelier ès lettres ou ès sciences, ou un certific<it 
de maturité fédérale; 

/>) Si l'étudiant a l'ait ses études secondaires à l'étranger : 
des certificats lui donnant le droit de faire des études de 
médecine dans son pays d'origine ; 

3 ° présenter des certificats justifiant que le candidat a subi 
avec succès les épreuves des précédents degrés: la faculté 
décidant, quand l'épreuve précédente ira pas été subie à Lau
sanne, de la valeur du certificat obtenu. 

4" présenter des attestations établissant que l'étudiant a 
une scolarité répondant aux exigences imposées par le' règle
ment, de la faculté : la faculté décidant, quand tout ou partie 
de cette scolarité a été suivi hors de Lausanne, de la valeur 
de'cette scolarité. 

Les examens sont subis en trois séries indépendantes : 
Sciences naturelles. 
Sciences anatomo-physiologiipies. 
Sciences médicales proprement dites. 
il y a trois sessions d'examens par année, en avril, en juil

let, en octobre. 
Le candidat au doctorat doit présente]- une thèse dans un 

délai maximum de deux uns après le 3 E examen ; et en re
mettre les exemplaires imprimés, en nombre réglementaire, 
au secrétariat de l'Université au pins tard 6 mois après avoir 
reçu le permis d'imprimer. 

Les candidats au doctoral., porteurs du diplôme lédéral de 
médecine, sont dispensés des 3 examens de doctorat,, et sou
mis simplement à l'obligation de présenter une thèse. 

Pour complément d'informations sur les conditions de sco
larité et sur les droits de grade, l'étudiant se reportera-au rè
glement de la faculté, et pour tous renseignements s'adressera 
au doyen de la faculté de médecine. 
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M. Albert P E R R I E B , prof. ord. 

1. Physique expérimentale 5 h. 
Lundi, de 10 à 12 h. ; mardi, à 11 h, ; mercredi, 

de 7 àO h., aud. XIV. 
2. Manipulations, pour débutants. . 1 après midi. 

Jeudi ou vendredi. 

M. .lean P I C C A R D , prof. extr. 

3. Chimie organique générale O h . 
Lundi, de 8 à 10 h.; mercredi et vendredi, à9 h. ; 

jeudi, de 10 à 12 h., aud. XII. 

M. Rodolphe M E L L E T , prof. extr. 

4. Chimie analytique 2 h. 
Vendredi, de 10 à 12 h., and. XIII. 

5. Laboratoire de chimie analytique . 2 après midi. 

M. Henri B L A N C , prof. ord. 

0. Anatomie comparée et systématique des 
vertébrés O h . 

Mardi, jeudi et vendredi, de 7 à 9 h., aud. XIX. 
7. Anatomie et physiologie générales (Appareils 

et fonctions de la nutrition et de la repro
duction) 2 h. 

Jeudi, de 16 à 18 1 1 , aud. XIX. 
8. Laboratoire de zoologie et d'anatomie com

parée (vertébrés). Pour débutants . . . 4 h. 
Samedi, de 7 à H h., aud. XIX. 

M. Ernest W I L C Z E K , prof. ord. 

0. Botanique systématique 4 h. 
Mardi, de 9 à 11 h. ; mercredi, de 10 à 12 h., 

aud. XVI1L 
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'10. Détermination des plantes 2 h. 
Mardi, de 16 à 18 h., aud. XVIII. 

11. Laboratoire de botanique, 2 e semestre . . 2 b . 
Mardi, de 14 à 16 h. 

M. Arthur M A I L L E F E R , prof. extr. 

12. Physiologie végétale (2 e partie) . . . . 1 h. 
Jeudi, à 9 h., aud. "XVIII. 

13. Laboratoire dp. nhvRiolâoie végétale. 1 après midi. 
Vendredi, de 14 à 18 h., aud. XVIII. 

M. Auguste RotiD, prof. ord. 

14. Anatomie. Système nerveux et organes des 
sens 5 h. 

Mercredi, de 8 à 10 h ; jeudi, à 8 h ; vendredi 
et samedi, à9 h., Ecole de médecine. 

M. Nicolas P O P O F F , prof. extr. , 

15. Embryologie générale et organogénie. . . 5 h. 
Mardi, mercredi, jeudi, vendredi,samedi, à 10h. 

aud. XXXI. 
16. Travaux pratiques d'embryologie. . 2 après midi. 

Jeudi et vendredi, de 15 à Î8 h., Ecole de méde
cine. 

17. Travaux de laboratoire pour étudiants 
avancés. tous les jours. 

M. Maurice A R T H U S , prof. ord. 

18. Physiologie du système nerveux . . . . 6 h. 
Tous les jours à 11 h., aud. XXX1L 

19. Questions choisies de physiologie (priv.) . 2 h. 
Lundi et mardi, a 14 h., aud. XXXIL 
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20. Laboratoire de physiologie (Démonstrations 
expérimentales) 4 h. 

Lundi et mardi, de 15 à 17 h., Institut de phy
siologie. 

M. Jean L A R G U I E R , prof. extr. 
(Ne professe pus pendant lu semestre il'élA) 

M. Nathan L C E W E N T H A L , prof. extr. 

21. Histologie spéciale 3 h. 
Lundi, mardi, jeudi, à 9 h., aud. XXX. 

22. Laboratoire d'histologie . . . . 2 après midi. 
Jeudi et vendredi de 14 à 18 h., aud. XXX. 

23. Travaux spéciaux pour étudiants avancés. 
Tous les jours. 

M. Casimir S T R Z Y Z O W S K I , prof. extr. 

24. Laboratoire de chimie physiologique 1 après midi. 
Mercredi, de 14 à 18 h., Ecole de chimie, 

M. Jean D E M E V E N B U R G . prof. ord. 

25. Pathologie générale 5 h. 
Lundi et samedi, à 11 h., mardi et jeudi, de l'I 

à 12 h. y*, Institut pathologique. 

26. Cours pratique d'histologie pathologique. . 3 h. 
Lundi, de 15 à 17 h.; jeudi, à 15 h., Institut pa

thologique. 
27. Cours d'autopsies (en collaboration avec le 

premier assistant de l'institut pathologi
que). Selon le matériel disponible. 
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i 

M. Louis Mi C H A U D , prof. ord. 

28. Clinique médicale . . . . 5 fois h\k d'heure. 
Lundi, à 9 h., mardi, mercredi, vendredi et 

samedi, de 9 '/« à 11 h., Hôpital cantonal. 
29. Cours théorique de médecine interne . . 2 h. 

Jeudi, de 9 à 11 h., Hôpital cantonal. 
30. Cours d'auscultation et percussion (par le 

chef de clinique) 4 h. 
Pour débutants: mardi, à 15 h., mercredi, à 

il h.; pour étudiants avancés: vendredi, à 11.et 
à 15 h. Hôpital cantonal 

31. Laboratoire de chimie clinique (urine, sang, 
suc gastrique, etc.), par le chimiste de 
l'Hôpital 1 h. 
A fixer avec les étudiants. Hôpital cantonal. 

32. Exercice pratique de traitement au lit du 
malade 1 h. 

A fixer avec les étudiants. Hôpital cantonal. 

M. César Roux, prof. ord. 

33. Clinique chirurgicale et gynécologique . . 6 h. 
Chaque jour à 8 h. précises. Hôpital cantonal. 

34. Chirurgie générale 3 h. 
Lundi, mercredi et. jeudi, à 7 h. précises. Hôpi

tal cantonal. 
35. Diagnostic chirurgical et gynécologique . 2 h. 

(En collaboration avec le chef de clinique.) 
Jours et heures à fixer. Hôpital cantonal. 

36. Cours de pansements (en collaboration avec 
le chef de clinique) 2 h. 

Jours et heures à fixer, Hôpital cantonal. 



I''A CULTE DE MÉDECINE 

M. Guillaume R O S S I E R , prof. ord. 

37. Clinique obstétricale . 4 */a h. 
Lundi, mercredi et vendredi, de 11 à 12 % h., 

Maternité. 
38. Répétitions d'opérations obstétricales au 

mannequin (en collaboration avec M. le 
Dr. Thélin, privât docent). . . . 1 7, fa-

Jeudi, de 17 v2 à 19 h., Maternité. 

M. Maurice M U R E T , prof. extr. 

39. Gynécologie théorique : les maladies de 
l'utérus, physiologie et pathologie de la 
menstruation 2 h. 

Mardi et vendredi, à 7 h., Ecole de médecine. 
40. Policlinique gynécologique: Cours pratique. 

4 à 6 h. par semaine. 
Lundi, mardi,jeudi et vendredi, à 8 h., Policli

nique. 

M. Jules G O N L N , prof. extr. 

41. Ophtalmologie théorique (chapitres 
choisis) 1 h. 

Mercredi, a 18 h.. Ecole de médecine. 
42. Clinique ophtalmologique 3 h. 

Mardi et jeudi, de 11 à 12 h. '/«, Hosp. Opfit. 
43. Ophtalhioscopie (étudiants avancés) . . . 1 h. 

Mardi, à 20 h., Hosp. Opht. 
44. Ophtalmoscopie (débutants) 1 h. 

Vendredi, à 18 h.. Hosp. Opht. 
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45. Cours théorique de médecine légale . . . 3 h. 
Lundi, à 18 h. ; jeudi, à 14 h. ; vendredi, à 18 h. ; 

aud. XXXI. Ecole de médecine. 
46. Autopsies médico-légales. Selon le matériel 

disponible. 

Mardi, jeudi et samedi, de 10 à 17 '/a h., aud. 
XXVII. Policlinique. 

M. Emile D I N D , prof. extr. 

48. Clinique dermatologique. Maladies de la peau 
(considérations théoriques, présentation de 
malades) 2 h. 

Lundi, à 10 h.; samedi, à 11 h., Hôpital 
cantonal. 

49. Cours pratique (avec la collaboration du chef 
de clinique) 1 h. 

Heure à fixer. Hôpital cantonal. 

Mardi, de 18 h. l / 4 à 19 h ; jeudi, de 9 h. y, à 
10 h. Clinique infantile. 

M. Bruno G A L L I - V A L E R I O , prof. ord. 
51. Hygiène (sol, eau, air, vêtements, soins cor

porels, prophylaxie générale des maladies 
parasitaires). Cours théorique avec dé 
monstrations H h 

Lundi, jeudi et vendredi, à 14 h., aud. XXIX. 

M. Paul D E M I É V I L L E , prof. extr. 

47. Policlinique 4 '/a h. 

M. Jules T A I L L E N S , prof. extr. 
50. Clinique infantile 3 h. 



FACULTÉ D E MÉDECINE 47 

52. Parasitologie (Bactériologie comprise) Cours 
théorique avec démonstrations sur les pa
rasites végétaux supérieurs et inférieurs 
(bactéries) et les maladies qu'ils détermi
nent dans nos climats et dans les pays 
chauds " 2 h. 

Mardi, mercredi, à 14 h., aud. XXIX. 
53. Cours pratique de parasitologie (Bactériologie 

comprise) recherches des parasites végé
taux et animaux les plus importants . . 3 h. 

Mercredi, de 15 à 18 h., aud. XXIX. 
54. Hygiène industrielle (cours théorique avec 

démonstrations) t h . 
Jeudi, à 17 h., aud. XXIX. 

55. Travaux de laboratoire pour étudiants avan
cés, médecins, vétérinaires et pharma
ciens Tous les jours. 

M. Albert M A H A I M , prof. extr. 

56. Clinique psychiatrique 2 h. 
Mercredi, de 14 à 16 h., Cery. 

57. Policlinique neurologique 2 h. 
Samedi, de 14 à 16 h., Policlinique. 

M. Louis P E R R E T , prof. extr. 

58. Médecine opératoire (Cours théorique, avec 
exercices pratiques) 6 h. 

Mardi, jeudi et samedi, de 17 à 19 h., Ecole de 
médecine. 

M. Jules B E R D E Z , prof. extr. 

50. Thérapeutique et pharmacologie, avec exer
cices pratiques 3 h. 
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Mercredi, à 18 h., vendredi, de 16 h 18 h., 
Institut de physiologie. 

60. Electricité médicale 2 h. 
Jours et heures a fixer. 

M. Albert B A R R A U D , prof. extr. 

61. Oto-rhino-laryngoscopie et méthodes 
d'examen 4 h. 

Lundi, de 16 à 18 h.; mercredi, Hn 16 h. ]L à 
18 h. Va- Hôpital cantonal. 

62. Travaux pratiques pour étudiants avancés 
ou médecins, (priv.) • - - Tous les jours. 

Hôpital cantonal. 

M. Henri V U L L I E T , prof. extr. 

63. Médecine des accidents 2 h. 
Mardi et jeudi, à 15 h., Ecole de médecine. 

M. Eugène D E L A H A R P E , privât docent. 
(Ne professe pas ce semestre.) 

M. Francis C E V E Y , privât docent. 

64. La tuberculose pulmonaire et son traitement. 1 h. 
Samedi, à 14 h. Ecole de médecine. 

M. Henri P R E I S I G , privât docent. 

65. Projections de coupes du cerveau (priv. et gr.) 1 h. 
Mardi, à 8 h., aud. XXVIII. 

M. Charles D E M O N T E T , privât docent. 
(Ni1 professe pas ce semestre) 
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M. Francis M E S S K U L I , privât docent. 

71. Examen du développement physique d'en
fants ; leur traitement physique (priv. etgr.) 2 h. 
Samedi, de 10 à 12 h.,Policlinique. 

M. Placide Nicon, privât docent. 

60. Cours d'orthopédie avec présentation de 
malades 1 h. 
Jeudi, à 14 h., Hospice orthopédique. 

M . Charles T H É L I N , privât docent. 

67. Obstétrique normale. (Cours théorique) . . 2 h. 
Mardi, de 17 va à 19 h , Maternité. 

68. Répétitions d'opérations obstétricales (en 
collaboration avec M. le professeur G. 
Rossier) 2 h. 

Jeudi, de 17 'A à 19 h., Maternité. 

M. Marcel R O R N A N D , privât docent. 

60. Chapitres choisis d'hygiène et de parasito
logie alimentaire 1 h. 

Lundi, à 17 h., aud. XXVIII. 

M. Frédéric W A N N E R , privât docent. 

70. Cours d'hématologie 1 h. 
Mardi, à 14 h.. Institut pathologique. 
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FACULTÉ DES LETTRES 

L A FACULTÉ DES LETTRES CONFÈRE LES GRADES UNIVERSITAIRES SUI

VANTS : LA LICENCE ÈS LETTRES, LE DOCTORAT ÈS LETTRES, LE CERTIFICAT 

D'ÉTUDES FRANÇAISES. 

tieenoe* TOUT BACHELIER ÈS LETTRES OU PORTEUR D'UN DI

PLÔME JUGÉ ÉQUIVALENT PAR LE CONSEIL DE LA FACULTÉ, EST ADMIS 

AUX EXAMENS. L E S ÉTUDIANTS QUI NE REMPLISSENT PAS CES CON

DITIONS PEUVENT, DANS CERTAINS CAS, SE PRÉSENTER AUX ÉPREUVES 

APRÈS AVOIR RÉUSSI UN E X A M E N , DIT préalable, PORTANT SUR LA LIT

TÉRATURE FRANÇAISE, L'HISTOIRE ET DEUX LANGUES MODERNES. 

L E S CANDIDATS À LA LICENCE DOIVENT ÊTRE IMMATRICULÉS À L'UNI

VERSITÉ DE LAUSANNE, ET AVOIR SUIVI PENDANT QUATRE SEMESTRES 

AU INOINS LES COURS DE LA L'ACUITÉ, ON DES COURS UNIVERSITAIRES 

JUGÉS ÉQUIVALENTS. 

LA L'ACUITÉ CONFÈRE TROIS SORTES DE LICENCE : 

L A licence ès lettres classiques (GREC, LATIN, FRANÇAIS, ANCIEN 

ET MODERNE, ALLEMAND, HISTOIRE ET PHILOSOPHIE). 

L A licence ès lettres modernes (FRANÇAIS ANCIEN ET MODERNE, 

DEUX LANGUES ÉTRANGÈRES, HISTOIRE ET PHILOSOPHIE). 

— L E S BACHELIERS ÈS SCIENCES SONT ADMIS C O M M E CANDIDATS. 

LA licence ès lettres mixte (LATIN OU GREC, UNE LANGUE M O 

DERNE ET TROIS AUTRES BRANCHES, CHOISIES PAR LE CANDIDAT). 

L E S E X A M E N S DE LICENCE PEUVENT, SUR LE DÉSIR DU CANDIDAT, 

ÊTRE DIVISÉS EN DEUX SÉRIES D'ÉPREUVES, LA PREMIÈRE PORTANT 

ESSENTIELLEMENT SUR LES LANGUES, LA D E U X I È M E SUR LES LITTÉRA

TURES, L'HISTOIRE ET LA PHILOSOPHIE. 

D O C T O R A L È S L E T T R E S . LES CANDIDATS DOIVENT ÊTRE OU 

AVOIR ÉTÉ IMMATRICULÉS À L'UNIVERSITÉ DE LAUSANNE. 

L E DIPLÔME DE LICENCIÉ ÈS LETTRES N'EST PAS INDISPENSABLE 

POUR L'OBTENTION DU DOCTORAT. 
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Les épreuves portent sur trois branches, au choix du can
didat. Ce choix est soumis à l'approbation du conseil do la 
faculté. L'une des branches doit être désignée comme bran
che principale, et pour celle-ci le candidat doit obtenir la note 
8 (bien). 

L'examen consisteen épreuves écrites (dont 2 compositions 
sur la branche principale), et en épreuves orales. 

Dè plus, le candidat doit, présenter une thèse dont le sujet 
a été préalablement approuvé par le conseil de la faculté. Si 
la thèse a été jugée admissible par la commission spéciale 
chargée de l'examiner, elle est imprimée et soutenue publi
quement. 

Si le candidat a subi à l'Université de Lausanne les épreuves 
de la licence ès lettres de façon distinguée, ou s'il offre des 
titres ou mérites jugés équivalents par le conseil de la fa
culté, il peut être dispensé des épreuves préliminaires et ob
tenir le doctorat par la présentation et la soutenance de la 
thèse seulement. 

L ' E C O L E S P É C I A L E P O U R L ' E N S E I G N E M E N T D U F R A N 

Ç A I S M O D E R N E est destinée aux personnes dont le français 
n'est pas la langue maternelle. Elle conduit au Certificat d'é
tudes françaises. Pour obtenir ce diplôme, il faut être imma
triculé à l'Université de Lausanne, avoir suivi pendant deux 
semestres au moins les cours principaux de cette école, et 
subir avec succès les épreuves prévues, divisées en deux sé
ries : 

•j [' e série. Epreuves écrites : traduction d'une langue étran
gère en français; composition sur un sujet de littérature fran
çaise moderne (XVU> siècle à nos jours). 

Epreuves orales : phonétique et versification ; diction et 
prononciation; grammaire et vocabulaire; traduction orale, 
raisonnée, de français en une langue étrangère. 

2<ne série. Epreuve écrite : composition sur un sujet de lit
térature française du moyen âge ou du XVI* siècle. — Epreu-
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ves ORALES : HISTOIRE de LA LANGUE ET GRAMMAIRE hislorique; ex
plication D 'UN TEXTE DU M O Y E N ÂGE ET D'UN TEXTE DU X V I * SIÈCLE ; 

INTERROGATION SUR QUELQUES ŒUVRES DE LA LITTÉRATURE.FRANÇAISE. 

L E certificat mentionne si LA i>* série SEULEMENT OU si les 
.DEUX SÉRIES DE CET E X A M E N ONT ÉTÉ SUBIES AVEC SUCCÈS. 

M. Frank O L I V I E R , prof. ord. 

1. Virgile et la poésie épique 2 h. 
Jeudi et vendredi, à 8 h., aud. M. 

2. Conférences: Jules César de belle gailico . 2 h. 
' Jeudi et vendredi, à 9 h., aud. X. 

3. Correction de travaux écrits 1 h. 
Mercredi, à 9 h. aud. X. 

M. Henri M E Y L A N - F A U H E , prof. ord. 

4. Littérature grecque (suite) 1 h. 
Jeudi, à 7 h., aud. VI. 

5. Explication de Théocrite 2 h. 
Lundi, de 7 à 9 h., aud. III. 

6. Conférence littéraire 1 h. 
Vendredi, à 7 h., aud. X. 

7. Conférence de grammaire 1 h. 
Mercredi, à 14 h., aud. X. 

8. Lecture cursive (priv. etgr.) (débutants). . 2 h. 
Lundi à 9 h. et jeudi à 10 h., aud. X. 

M. Paul S I R V E N , prof. ord. 

9. Voltaire 2 h. 
Lundi et mardi, h 16 h., aud. XVI. 



FACULTÉ DES LETTRES 5 3 

10. Montaigne . . . 1 h. 
Mardi, à 14 b., aud. XVI. 

11. Conférences et exercices pratiques . . . 2 h. 
Lundi et mardi- à 17 h., aud. VI, 

M. Adrien T A V E R N E Y , prof. extr. 

12. Littérature française du moyen âge (suite). 1 h. 
Mardi, à 15 h., aud. IV. 

13. Grammaire historique de l'ancien français 
(suite) 1 h. 

Jeudi à 14 h., aud. IV. 
14. Explication de textes vieux français . . . 2 h. 

Jeudi et vendredi, à 15 h., aud. III. 
15. Versification du français moderne . . . . 1 h. 

Vendredi, à 14 h., aud. III. 
16. Morphologie roumaine 1 h. 

Vendredi, à 16 h., aud. III. 

M. Gottfried B O H N E N B L U S T , prof. extr. 

17. Gœthe 2 h. 
Mercredi, à 17 h., vendredi, à 11 h., aud. VI. 

18. La mystique allemande: ses sources grec
ques et latines; ses idées, ses valeurs . 1 h. 

Mercredi, à 18 h-, aud. VI. 
10. Séminaire: Conrad Ferdinand Meyer. . , 2 h. 

Vendredi, de 8 à 10 h., aud. VIII. 
Les cours se font en allemand. 

M. Georges B O N N A R D , prof. extr. 

20. Shakespeare 1 h. 
Lundi, à 11 h., aud. 111. 

21. Shakespeare: Romeo and Juliet, Sonnets . 2 h. 
Samedi, de 10 à 12h., aud. X. 
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22. Histoire de la langue anglaise 1 h. 
Lundi, à 10 h., aud. III. 

22 bis. Conférence de langue anglaise et travaux 
pratiques 4 fa-

Samedi, à 9 h., aud. X. 
23. English Phonetics (priv. et gr . ) . . . . ' . 1 h. 

Jeudi, à 17 h.; aud. VI. 

M . le professeur Paolo Â R C A R I , chargé de cours. 

24. L'ultimo secolo délia Serenissima (Venezia 
nel Settecento) 1 h. 

Mercredi, à 15 h., aud. III. 
25. I sonetti délia Vita Nuova (Ediz. M . Sche-

rillo ; — Hœpli) 1 h. 
Mercredi, à 14 h., aud. III. 

2G. Le « Rime Nuove » de! Carducci . . . . 1 h. 
Mercredi, à 16 h., aud. TU. 

M . Edmond R O S S I E R , prof. ord. 

27. Histoire grecque 2 h. 
Mardi et mercredi, à 8 h. , aud. VI. 

28. Histoire de l'Europe à l'époque du premier 
empire français 3 h. 

Lundi, mercredi et jeudi, à 9 h , aud.-XVI. 
29. Histoire diplomatique : les frontières . . . 1 h. 

Vendredi, à 9 h., aud. XVI. 
30. Conférences et travaux pratiques (priv. etgr.) 1 h. 

Jeudi, à 10 h., aud. I. 

M. Maurice M I L L I O U D , prof. ord. 

31. Histoire de la philosophie moderne . . . 3 h. 
Mardi, mercredi et jeudi, à 11 h., aud. I. 
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32. Philosophie générale : P' e partie . . . . 2 h. 
Lundi, à 8 h., mardi à 9 h., aud. XVI. 
(Voir en outre faculté de droit et école des 

sciences sociales.) 

M . Alexandre M A U R E R , prof. ord. 

Etudes d'ethnopsychie littéraire sur le 
XIX e siècle : évolutions et crises m o 
rales. 

33. En pays de langue anglaise (priv. et gr . ) . . 1 h. 
Lundi à 8 h., aud. VI. 

34. En pays de langue allemande (priv. et gr.) . 2 b. 
Lundi et vendredi, à 10 h., aud. VI. 

35. En pays dé langue russe (priv. et gr.) . . 1 h. 
Vendredi, à 8 h., aud. VI. 

M . Albert N A E P , prof. extr. 

36. Histoire de l'art et archéologie. Epoque ro 
maine. I. 5./architecture romaine . . . 2 h. 

Vendredi, de 16 à 18 h., aud. XV. 

M. Ernest C H A T E L A N A T , prof. extr. 

37. Venise. Etude d'art et d'histoire . . . . 2 h. 
Lundi et jeudi, à 17.h., aud., XV. 

38. Bouddha et la civilisation asiatique . . . 1 h. 
Vendredi, à 15 h., aud. XVI. 

M . Charles G I L U A R D , chargé de cours, 

(Ne professe pas ce semestre.) 
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prétation 1 h. 
Mardi, à 17 h., aud. VIII. 

M . Georges V O L A I T , privât docent. 

41. Introduction à l'étude d'Aristote . . . . 1 h. 
Vendredi, à 10 h., aud. X. 

42. Conférence d'histoire de la philosophie . . 1 h. 
Vendredi, à 17 h., aud. X. 

M . Alexandre D E N É R Ë A Z , privât docent. 
\Ne professe pas ce semestre). 

M. Léon K E R N , privât docent. 

43. Paléographie et diplomatique, avec exerci
ces pratiques 2 h. 

Jeudi, de 16 à 18 h., aud. IV. 

Miss Vera F R A S E R , lectrice. 

44. Exercices pratiques d'anglais: lecture expli
quée et conversation 2 h. 

Mardi et mercredi, à 10 h., aud. V). 
45. Traduction de français en anglais . . . . 1 h. 

Lundi, à 15 h , aud. VI. 

M . Jean L A R G U I E R , prof. extr. 
(Voii' faculté de médecine) 

M . Albert W E L L A U E R , privât docent. 

39. Eléments d'épigraphie grecque (priv. et gr.) 1 h. 
Lundi, à 14 h., aud. VI. 

M. Hans S C H A C H T , privât docent. 

40. Langue sanscrite : le Pantchatantra. Inter
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M . Auguste D E L U Z , chargé de cours. 
(Voir sciences sociales) 

M . Jules S A V A R Y , chargé de cours. 
(Vo]r sciences sociales) 

M . Pascal B O N I N S E G N I , prof. extr. 
(Voir faculté de droit) 

M . Charles B I E R M A N N , privât docent. 
("Voir H . E. C.) 

M . Aloys F O R N E R O D , prof. ord. 
(Voir faculté de théologie.) 

M . Fernahd F E Y L E R , privât docent. 
{Ne professe pas ce semestre) 
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Ecole spéciale pour l'enseignement 
du français moderne. 

M. Paul S I R V E N , prof, ord. 

Voltaire 2 h. 
Lundi et mardi, à 16 h., aud. XVI. 

Montaigne 1 h. 
MafAi h AL h Q.iH Y V T 

Conférences et exercices pratiques . . . 2 h. 
Lundi et mardi, à 17 h., aud. VI. 

M . Adrien T A V E R N E Y , prof. extr. 

Versification du français moderne (priv.) . 1 h. 
Vendredi à 14 h., aud. IV. 

M. Auguste A N D R É , lecteur. 

46. Français moderne: Lecture expliquée, avec 
notes grammaticales et Jexicologiques, 
de fables de La Fontaine 2 h. 

Samedi, de 10 à 12 h., aud. I. 
47. Français comtemporain: Notes sur divers 

écrivains actuels, leur style et leur voca
bulaire 2 h 

Lundi et vendredi, à 11 h., aud. ï. 
48. Lectures françaises : Lesprincipaux écrivains 

du 19" p siècle ; notes sommaires et lec
ture de pages choisies . . . . . . . 2 h. 

Vendredi, de 16 à 18 h., aud. XVI. 
49. Diction: Règles, exemples et exercices de 

lecture et de prononciation . . . . . 2 h. 
Mardi, de 10 à 12 h., aud. XVII. 
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50. Grammaire: Exercices propres à assurer la. 
correction du langage 2 h. 

Mercredi, de 10 à 12, aud. VI. 

Cours libre. 

M . P A N Z A D E M A R I A . 

Conferenze dantesche sul Purgatorio (conti-
nuazione). La Satira d i G . Giusti . . . 1 h. 

Vendredi, à 15 h., aud. XVIf. 

C O U R S D E V A C A N C E S 
2 5 J U I L L E T - 1 « ' A O Û T 1 9 2 1 . 

M. P. K O H L E H , privât docent — Ecrivains de la 
Suisse française, de J.-J. Rousseau à Benjamin 
Constant 

M. A . A N D R É , lecteur — Diction 
Quelques écrivains contemporains. 

M . GJ V O L A I T , privât docent — Scènes de la vie 
littéraire au XIXe siècle 

1 * 1 - 1 9 A O Û T . 

M. P. KOHLLIH , privât docent — Molière et l'esprit 
classique 

M. A . A N D K É , lecteur. — Diction . . . \ 
Quelques écrivains contemporains. 

M. G . VOLAIT ,-privât docent — Scènes de la vie 
littéraire au XIXe siècle . 

M. Ch. R A M B E H T — Trois causeries d'art et d'ar
chéologie (avec projections lumineuses) . . 

5 leçons 
2 leçons 
3 leçons 

5 leçons 

7 leçons 
3 leçons 

4 leçons 

7 leçons 

3 leçons 
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M . G. ï ' iONNAnii . prof. extr. Phonétique du fran
çais moderne : analyse 7 leçons 

M . A . K H E Y M O N D . prof. — La langue française au 
X I X E siècle . 7 leçons 

M . D . L A S S E R B E , prof. — Quelques figures de la 
Révolution française 7 leçons 

19-26 août. 
M. G. l iONNAHi) . proï. extr.—Pbunétique du fran

çais r ï ï G u c i T i c '• synthèse 
M . A . F H E Y M O N D , prof. — Quelques écrivains po

litiques du X V I I I * siècle 
M . \ ) . LASSKRBK , prof. — Episodes de l'histoire de 

Genève et de Yaud 

Enseignement pratique. 
Cet enseignement comporte des exercices de diction, de 

récitation, de conversation et de lecture expliquée, de traduc
tion, de rédaction et d'orthographe, li est confié à des maîtres 
spécialistes de renseignement du français aux étrangers. 

Enseignement spécial de prononciation française. 
Cet enseignement comporte des exercices de prononciation-

des sons isolés, de lecture de textes phonétiques, de dictée et 
de transcription phonétiques. Les symboles de l'Association 
Phonétique Internationale seront les seuls employés. 

Le programme détaillé sera envoyé, sans frais, à toute per
sonne qui en fera la demande à M . Georges Bonnard, direc
teur des cours de vacances, secrétariat de l'Université, 
Lausanne. 

D leçon? 

5 leçons 

5 leçons 
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F A C U L T É D E S S C I E N C E S 

Les études laites à la faculté des sciences préparent à 
l'obtention des certificats, grades et diplômes suivants : 

a) Certificats d'études supérieures. 
(?) Diplômes : Chimiste. — Géologue prospecteur. — Ingé

nieur constructeur. — Ingénieur mécanicien. — Ingénieur 
électricien. — Ingénieur chimiste. — Pharmacien de l'Uni
versité. 

c) Grades : Licencié ès sciences. - - Docteur ès sciences.—-
Docteur ès sciences techniques. 

Kn outre la faculté donne les enseignements requis pour 
l'examen de sciences naturelles du diplôme fédéral de méde
cine, du doctorat en médecine et les enseignements complets 
pour le diplôme fédéral de pharmacien. 

Pour le diplôme d'ingénieur et le doctorat ès sciences tech
niques, voir plus loin le programme de l'Ecole d'Ingénieurs, 
laquelle forme une institution complète avec organisation 
autonome. 

Quoique le choix et Tordre des études soient libres, les di
plômes spéciaux (chimiste, géologue, pharmacien) comportent 
des plans d'études normaux disposés rationnellement, que 
les étudiants peuvent se procurer au secrétariat (voir liste 
ci-dessous). 

Pour l'obtention de la licence et du doctorat, il ne saurait 
y avoir de plans définis, puisque la plus large liberté est 
laissée quant au choix des branches. La faculté recommande 
toutefois à chaque étudiant de se fixer autant que possible un 
plan individuel adéquat au but qu'il se propose et dès le début 
de ses études, à défaut de quoi il s'exposera à des difficultés 
et des perles de temps sensibles. A cet effet, les étudiants con
sulteront le doyen de la faculté ou même les professeurs in-
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TÉRESSÉS QUI LEUR DONNERONT AVEC PLAISIR TOUS LES CONSEILS D É 

SIRABLES. E N PARTICULIER, QUELLES QUE SOIENT D'AILLEURSLES ÉTUDES 

CHOISIES, LA FACULTÉ CONSIDÈRE C O M M E de première impor
tance, pour qu'elles soient fructueuses, d'avoir pris part au 
moins à un enseignement des éléments de mathématiques 
supérieures dès le premier semestre. 

C E R T I F I C A T S D ' É T U D E S S U P É R I E U R E S 

L E S CERTIFICATS D'ÉTUDES SUPÉRIEURES NE SONT EN E U X - M Ê M E S 

ni fini- r>..',f]cic »-iî A ne rlmlAïniic m n i o ilo iiûPmûtlûlli ."1 VlHtiïn! I ' ... g,i«u^o, ... u . F i . _ . U i U U , ..o ( . v . . . . ™ . , « 

LES UNS OU LES AUTRES. AINSI LA POSSESSION DE TROIS CERTIFICATS 

D'ÉTUDES SUPÉRIEURES EST EXIGÉE POUR LE DOCTORAT, CELLE DE CINQ 

CERTIFICATS POUR LA LICENCE. LA POSSESSION DES CERTIFICATS D'É

TUDES DE GÉOLOGIE ET DE MINÉRALOGIE EST REQUISE POUR LE D I 

PLÔME DE GÉOLOGUE, CELLE DES CERTIFICATS DE CHIMIE GÉNÉRALE ET 

CHIMIE APPLIQUÉE POUR LE DIPLÔME DE CHIMISTE. 

L E S EXAMENS POUR L'OBTENTION DU CERTIFICAT COMPORTENT 

TOUJOURS UNE ÉPREUVE ÉCRITE, UNE ÉPREUVE ORALE, ET POUR LA 

PLUPART AUSSI UNE ÉPREUVE PRATIQUE. IL Y A TROIS SESSIONS POUR 

CES EXAMENS : À LA FIN DE CHAQUE SEMESTRE ET AU C O M M E N C E 

MENT DU SEMESTRE D'HIVER. 

POIU LES DÉTAILS SUR LA SCOLARITÉ, LES ÉPREUVES DE CHAQUE 

CERTIFICAT, SUR LES ÉQUIVALENCES OU DISPENSES QUI PEUVENT ÊTRE 

ACCORDÉES, ETC., CONSULTER LE RÈGLEMENT DE LA FACULTÉ DES 

SCIENCES ET LE PROGRAMME DES CERTIFICATS D'ÉTUDES" SUPÉ

RIEURES. LA LISTE ACTUELLE DES CERTIFICATS COMPREND LES SUI

VANTS : 

CERTIFICATS G É N É R A U X 

Sciences mathématiques : * CALCUL DIFFÉRENTIEL ET INTÉGRAL.— 

GÉOMÉTRIE SUPÉRIEURE. — MÉCANIQUE RATIONNELLE ET ANALY

TIQUE. 

Sciences physiques : PHYSIQUE GÉNÉRALE. — CHIMIE GÉNÉ

RALE — * MATHÉMATIQUES GÉNÉRALES APPLIQUÉES AUX SCIENCES. 

• LES DEUX CERTIFICATS DE CALCUL DIFFÉRENTIEL ET INTÉGRA) ET DO MATHÉ
MATIQUES GÉNÉRALES APPLIQUÉES AUX SCIENCES NE PEUVENT ÈLRE CUMULÉS 
EN VUE DE LA LICENCE. 
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Sciences naturelles: Zoologie et anatomie comparée. — Bo
tanique. — Géologie et paléontologie. — Minéralogie et pé
trographie. 

CERTIFICATS SPÉCIAUX 

Sciences mathématiques : Analyse supérieure. —Physique 
mathématique. — Calcul des probabilités. 

Sciences physiques : Astronomie. — Chimie physique. — 
Géophysique et météorologie. 

Sciences naturelles : Anatomie et physiologie générales. — 
Hygiène et parasitologie. — Physiologie. 

Sciences techniques. : Chimie appliquée. — Electrotechnique. 

LICENCE ÈS SCIENCES 

Le grade de licencié ès sciences est accordé de droit à 
tout candidat justifiant de 5 certificats d'études supérieures 
de l'Université de Lausanne, sous les réserves suivantes : 

a) Les certificats ne doivent pas tous appartenir au môme 
groupe de sciences (mathématiques, physiques, naturelles et 
techniques). 

b) Trois certificats au moins doivent appartenir à la caté
gorie des certificats généraux. 

Les candidats à renseignement des sciences dans les éta
blissements secondaires du Canton de Vaud doivent être li
cenciés ès sciences, avoir suivi en tout cas certains enseigne
ments sur lesquels le doyen renseignera, et avoir obtenu le 
certificat d'aptitude pédagogique (voir plus loin). La durée 
des études pour l'obtention d'une licence ès sciences peut 
être estimée normalement à 3 ans. 

DOCTORAT ÈS SCIENCES 

Pour se présenter au doctorat, le candidat doit justifier de 
trois certificats d'études supérieures. Deux de ces certificats 
doivent appartenir à la catégorie des certificats généraux et 
un au moins doit se rattacher au même groupe de sciences 
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que iu thèse. Puis il doit présenter une thèse, soit un travail 
scientifique original témoignant de l'aptitude du candidat à 
des recherches personnelles. Le mémoire peut être rédigé 
dans l'une des trois langues nationales (voir règlement de la 
lac. des se. art. 30 et suivants). La thèse admise par le jury 
constituéàcet eflèt, le candidat est astreint à des épreuves en 
séance publique comportant : a) la soutenance de la thèse, 
b) un examen sur une question déterminée dont le choix est 
fait après entente préalable avec le candidat. La question doit 
porter sur une matière appartenant, au même groupe de dis
ciplines scientifiques que la thèse. Si le candidat le préfère, 
cet examen peut être remplacé par la soutenance d'un second 
travail original. Les licenciés ès sciences et les diplômés de la 
faculté des sciences sont dispensés de l'examen. 

La date de la séance publique est fixée par le doyen après 
entente avec le jury et. les candidats. 

Dans la règle, les professeurs n'acceptent de diriger un tra
vail de thèse que lorsqu'il s'agit d'étudiants ayant suivi avec 
succès les enseignements nécessaires (y compris particulière
ment les travaux pratiques, laboratoires, etc..) et ayant en 
outre obtenu déjà les certificats d'études y relatifs. 

D I P L O M E D E G É O L O G U E 

Les études de géologie conduisent à la carrière de géologue 
praticien, soit géologue-prospecteur. 

Le diplôme est conféré après sept .semestres d'études au 
minimum. Les étudiants ne sont pas astreints à un régime in
térieur semblable à celui de l'Ecole d'Ingénieurs ; ils jouis
sent de la libei'té des études, toutefois quatre séries d'exa- • 
mens annuels les obligent à poursuivre un programme fixe 
de cours nécessaires pour leur instruction générale. 

La première partie comprend des examens de physique et 
de chimie inorganique avec épreuves pratiques ; la seconde, 
des examens pour l'obtention du certificat de géophysique, 
de technologie, etc. ; la troisième concerne les certificats 
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de géologie et de minéralogie. Les étudiants doivent sui
vre des travaux sur le terrain durant le semestre d'été 
et exécuter des recherches particulières durant les va
cances. Les examens terminaux sont, relatifs à des questions 
de géologie appliquée, d'exploitation des mines et de législa
tion minière. 

ÉTUDES DE CHIMIE 
Les études de chimie à la faculté des sciences préparent 

aux carrières de chimiste, d'ingénieur-chimiste, de chimiste 
industriel, de chimiste de recherches'et de chimiste analyste. 

Le diplôme d'ingénieur chimiste est conféré aux étudiants 
réguliers de l'Ecole d'Ingénieurs, après deux séries d'exa
mens théoriques et. pratiques. La première partie, compre
nant essentiellement les branches théoriques.est placée après 
le 4 m t ) semestre d'études et la seconde partie, comprenant le 
travail de diplôme, est placée après le 7m t' semestre. Le pro
gramme de la section d'ingénieurs-chimistes de l'Ecole d'In
génieurs a été établi pour préparer les étudiants, dans le mi
nimum de temps, à la carrière de chimiste industriel : il com
prend à côté des branches purement chimiques et mathé
matiques, la mécanique appliquée, l'électricité industrielle, 
des notions de dessin et de construction, etc. 

Le diplôme de chimiste est conféré aux étudiants de la 
faculté des sciences après six semestres d'études au mini
mum. Les examens de diplôme ont lieu à la fin du 2" ) e, du 
4 i n ( i et du 6 m c semestre. Les étudiants ne sont pas astreints 
à un régime intérieur semblable à celui de l'Ecole d'Ingé
nieurs, mais doivent justifier de la fréquentation des cours et 
laboratoires obligatoires. (Poui plans d'études voir rôgl. pour 
l'obtention du diplôme de chimiste). -— Le diplôme de chi
miste porte la mention de la spécialité que le candidat a plus 
particulièrement approfondie soit ; chimie organique, chimie 
industrielle, électrochimie et denrées alimentaires. Le pro
gramme comprend à côté des branches chimiques théoriques 
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et de la physique, la chimie appliquée, les mathématiques et 
féieetrochimie. Les étudiante qui se destinent à. l'analysedes 
denrées alimentaires sont dispensés de ces dernières disci
plines qu'ils remplacent par la bactériologie, la botanique et 
l'analyse générale et microscopique des denrées. — Les di
plômes d'ingénieur chimiste et de chimiste ne sont pas les 
seuls qui puissent sanctionner les études de chimie- faites à 
l'Université de Lausanne. Les étudiants peuvent aussi orga
niser leurs études à leur gré et obtenir, après des examens 
théorique? et pratiques, des certificats d'études supérieures 
dans les différentes disciplines. La licence ès sciences est ac
cordée, sous certaines réserves, aux porteurs de cinq certi
ficats, (voir page 02). 

Enfin, les études de chimie peuvent également être sanc
tionnées par le diplôme de docteur ès sciences qui est ac 
cordé aux porteurs d'au moins trois certificats d'études su
périeures, ayant préparé une thèse dans les laboratoires de v 

Lausanne, et après les épreuves prévues par le règlement de 
la faculté. 

ÉTUDES DE PHARMACIE 
Les études universitaires préparant aux examens fédéraux 

de pharmacie comportent un minimum de 5 semestres. Les 
examens fédéraux ont lieu deux fois par an (printemps et 
automne). Pou rie diplôme de pharmacien, la durée/des études 
est de 4 semestres au moins. 

Pour d'autres détails consulter : Règlement et plans d'é
tudes de l'Ecole de pharmacie. Règlement des examens fé
déraux pour pharmaciens du 29 novembre 1912. En outre, 
M. le directeur de l'Ecole de pharmacie donnera tous les 
renseignements complémentaires désirés, (voir aussi p. 77 du 
présent programme). 

CERTIFICAT D'APTITUDE PÉDAGOGIQUE 
Ce certificat, exigé par les autorités cantonales pour l'ensei

gnement secondaire officiel des sciences, est délivré aux can-



F A G E E T Ê D E S S C I E N C E S 0 7 

didats licenciés (sous certaines réserves quant au choix des en
seignements suivis, voir plus haut) qui ont pris part à des 
cours de pédagogie, subi de taçon satisfaisante un examen 
sur la matière de ces cours et donné en outre, avec succès, 
un certain nombre de leçons dans les établissements publics 
secondaires. Ces leçons sont données en présence de 
membres de la faculté des sciences. Pour renseignements 
complémentaires, s'adresser au doyen. 

EXAMENS FACULTATIFS SANS JURY 
Sur leur demande, les étudiants peuvent subir des examens 

aux fins de semestres sur n'importe quel cours suivi par 
eux ; ces examens se font par le professeur intéressé sans 
jury. Leur sanction est une simple attestation qui n'est ni un 
certificat, ni un diplôme, ni un grade. Elle est donc sans va
leur au point de vue universitaire. Le but de cette facilité 
donnée aux étudiants" est simplement de leur permettre (eux 
ou leurs parents} de se rendre compte s'ils ont suivi avec 
fruit un cours universitaire, (voir règlement général de l'Uni
versité du 8 mars 1918, art. 53). 

LISTE DES PUBLICATIONS A CONSULTER 
LE CAS ÉCHÉANT 

Règlement général de l'Université du 8 mars 1918. — Rè
glement de la faculté des sciences du 8 novembre 1918. — 
Programme des certificats d'études supérieures de fa faculté 
des sciences. — Règlement et programme de l'Ecole d'Ingé
nieurs. — Règlement et plans d'études pour l'obtention du 
diplôme de chimiste. — Plan d'études pour l'obtention du di
plôme de géologue-prospecteur. — Règlement des examens 
fédéraux de médecine et de pharmacie. 



FACULTÉ DES SCIENCES 

S E C T I O N D E S S C I E N C E S M A T H É M A T I Q U E S , 

P H Y S I Q U E S E T N A T U R E L L E S 

a) Sciences mathématiques. 

M . Gustave D U M A S , prof. ord. 

1 . Calcul différentiel et intégral . . . ; . 5 h. 
Lundi, de 10 à 12 h. ; jeudi, à 10 h : samedi, de 

10 à 12 h., aud. XV. 
Exercices de calcul. . . é . . . . 2 h. 

Lundi, de 14 à 16 h. t aud. XXIII. 
2. Questions diverses d'analyse 2 h. 

Jours et heures à fixer. 
3. Séminaire mathématique. 2 h. tous les 15 jours. 

Jours et heures à fixer. 

M . Marius L A C O M B E , prof. ord. 

4. Géométrie descriptive. . . . . . . . . 2 h. 
Mercredi, de 7 à 9 h., aud. XV. 

Répétition de géométrie descriptive . . . 1 h. 
Jeudi, à 7 h., aud. 31. 

5. Epures . . . . 4 h. 
Jeudi, de 14 à 18 h. aud. 31. 

6. Géométrie analytique II 2 h. 
Mercredi, de 15 à 17 h., aud. 31. 

Exercices de géométrie analytique . . . 2 h. 
Mercredi, de 17 à 19 h., aud. 31. 
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i: M. Benjamin M A Y O R , prof. ord. 

7. Mécanique rationnelle (II) 4 h. 
Lundi,de3àl0h.,vcndrcdi,dcl0àl2h.,aud. XV . 

8. Mécanique rationnelle (IV) 2 h. 
Mardi, de 9 à 11 h., aud. XV. 

9. Physique mathématique 2 h. 
Jeudi, de 9 à 11 h., aud. XXIII. 

M . Louis M A I L L A R D , prof. extr. 

10. Astronomie mathématique : Le soleil. Le sys
tème planétaire 3 h. 

Mercredi, à 9 h., jeudi, à 10 h... aud. XIII. 

Mathématiques générales. 

I L Calcul infinitésimal, II , avec application aux 
sciences 2 h. 

Mercredi, de 10 à 12 h., aud. XIII. 
Exercices de calcul 1 h. 

Lundi, de 10 à 12 h., aud. XIII. 
12. Compléments de calcul infinitésimal (IV) . 2 h. 

Samedi, de 7 à 9 h., aud. XIII. 
13. Mécanique 2 h. 

Mardi, de 9 à 11 h., aud. XIII. 
Exercices de calcul 1 h. 

Mercredi, à 7 h., aud. XIII. 

M. Samuel D U M A S , prof. extr. 

14. Calcul des probabilités, 2 m e partie. . . . 3 h. 
Mardi, de 16 à 18 h., jeudi, à 9 h., aud. IV. 
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b) Sciences physiques et naturelles. 

M. Albert P E R R I E R , prof. ord. 

15. Physique expérimentale 5 h. 
Lundi, de 10 à 12 h. ; mardi, à 11 h. ; mercredi, 

de 7 à 9 h., aud. XIV. 
16. Manipulations de physique pour débutants. 

2 après midi. 
Jeudi et vendredi. 

17. Travaux pour étudiants avancés et recherches. 
Tous les jours. 

M (vacat) 

18. Physique générale 1 (ingénieurs) . . . . 5 h. 
Jeudi, de 8 à 10 h.; vendredi, à 9 h. ; samedi, 

de 7 à 9 h., aud. XIV. 
Répétitions et exercices 1 h. 

Mardi, à 11 h., aud. à fixer. 

M. Constant D U T O I T , prof. extr. 

19. Chapitres choisis d'optique 2 h. 
Jours et heures à fixer. 

M. Paul D U T O I T , prof. odr . 

20. Chimie minérale (cours supérieur) . . 2 h. 
Jours et heures à fixer. 

21. Electrothermie 2 h. 
Lundi et mardi, à 9 h., aud. XXVIII. 

22. Laboratoire d'électrochimie pour étudiants 
avancés Tous les jours. 
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M. Jean P I C C A H D , prof. extr. 

23. Chimie organique générale Oh . 
Lundi, de 8 à 10 h. ; mercredi et vendredi, à 9 h.; 

jeudi, de 10 à 12 h., aud. XII. 
24. Laboratoire de chimie organique. Tous les jouVs. 

Ecole de chimie. 

M. Frédéric K E H R M A N N , prof. ord. 

25. Chapitres choisis de chimie organique . . 1 h. 
Mercredi, à 17 h., aud. XIII. 

26. Laboratoire de chimie organique Tous les jours. 
Ecole de chimie. 

M . Rodolphe M E L L E T , prof. extr. 

27. Chimie analytique 2 h. 
Vendredi, de 10 à 12., aud. XIII. 

28. Analyses industrielles . . . • 2 h. 
Mercredi, de 17 à 19 h., aud. XII. 

29. Laboratoire de chimie analytique Tous les jours. 

M. Marcel D U B O U X , prof. extr. 

30. Chimie physique 2 h. 
Samedi, de 8 à 10 h., aud. XXVIIL 

31. Laboratoire de chimie physique et électro-
chimie. (Exercices) 4 après midi. 

32. Laboratoire pour travaux de recherches. 
Tous les jours. 

M. Louis P E L E T , prof. extr. 

33. Chimie industrielle spéciale 2 h. 
Vendredi, de 9 à 11 h., aud. XI. 
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M. Charles A R R A G O N , chargé de cours. 

84. Laboratoire d'analyse des denrées alimen
taires 2 après midi. 

Jendi et vendredi, de 14 à 18 li. 

M. Casimir S T R Z Y Z O W S K I , prof. extr. 

35. Laboratoire de chimie physiologique (Bio
chimie normale et pathologique) 1 après midi. 

Mercredi, de 14 à 18 h. 
30. Laboratoire de chimie toxicologiqne 2 après midi. 

Lundi et mardi, de 14 à 18 h. 

M. Maurice L U G K O N , prof. ord. 

37. Géologie générale 2 h. 
L U N D I , DE 1 4 À 1 0 H . , AUD. X V I [ . 

38. Paléontologie 2 h. 
MARDI DE 1 0 À 1 2 H., AUD. X V I I . 

39. Géologie stratigraphique 1 h. 
Lundi à 10 h., Laboratoire de géologie. 

40. Laboratoire pour débutants 4 h. 
Mardi , de 14 à 18 h., Laboratoire de géologie. 

41. Travaux pour étudiantsspécialisés. Tous les jours. 
Laboratoire de géologie. 

Exercices de lever de carte géologique. 
2 semaines à la fin du semestre. 

42. Excursions géologiques 
(voir les affiches au laboratoire.) 

M. (vacal). 

43. Minéralogie générale . . . . . . . . . 3 h. 
Mardi, jeudi et vendredi, à 7 h., aud. XVII. 

44. Minéralogie descriptive 1 h. 
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45." Pétrographie 2 h. 
- 46. Gîtes métallifères 1 h. 

47. Laboratoire de minéralogie pour débutants 4 h. 
48. Exploitation des mines. 

Jours et heures à fixer. 

M. Henri B L A N C , prof. ord. 

49. Anatomie comparée et systématique des 
vertébrée fi h. 
Mardi, jeudi et vendredi, de 7 à 9 h., aud. XIX. 

50. Anatomie et physiologie générales (Appa
reils et fontions de la nutrition et de la 
reproduction) 2 b . 

Jeudi, de 16 à 18 h., aud. XIX. 
51. Laboratoire de zoologie et d'anatomie com

parée. (Vertébrés). Pour débutants . . 4 h. 
Samedi de 7 à 11 h. 

52. Travaux pour étudiants avancés. 
Tous les jours, sauf le samedi. 

M . Ernest W I L C Z E K , prof. ord. 

53. Botanique systématique . . . . . . . 4 h. 
Mardi, de 9 à 11 h.; mercredi, de 10 à 12 h., 

aud. XVIII. 
54. Détermination des plantes 2 h. 

Mardi, de 16 à 18 h., aud. XVIII. 
55. Laboratoire de botanique. Microscopie. 

2 e semestre 2 h. 
Mardi, de 14 à 16 h. 

56. Laboratoire de botanique pour étudiants avancés. 
Tous les jours sauf le samedi. 
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M. Arthur M A I L L E F E R , prof. extr. 

57. Physiologie végétale : 2 e partie . . . . t h . 
Jeudi, à 9 h., aud. XVIII. 

58. Génétique, 2 e partie 1 h. 
Jeudi, à 14 h., aud. XVIII. 

59. Laboratoire de physiologie végétale . . 4 h. 
Vendredi, de 14 à 18 h. 

60. Laboratoire de physiologie végétale pour 
étudiants avancés . . . . Tous les jours. 

61. Laboratoire de génétique pour étudiants 
avancés Tous les jours. 

M. Marc B I S C H O F F , prof. extr. 

62. Photographie théorique : Quelques applica
tions scientifiques de la photographie (pho-
togrammétrie, photographie métrique, 
stéréoph otographie, microphotographie, 
stéréomicrophotographie, micro-cinéma-
tographie, etc.) 1 h 

Mardi, à 17 h. , Institut de police scientifique. 
63. Laboratoire de photographie 3 h. 

Mercredi, de 14 à 17 h. 
64. Police scientifique : les faux et l'identification 

judiciaire (anthropométrie, dactyloscopie, 
portrait parlé, etc.) 3 h. 

Lundi, de 16 à 18 h., et mardi, à 16 h., Institut 
de police scientifique. 

65. Travaux pratiques de police scientifique . . 2 h. 
Mardi, de 14 à 16 h., Institut de police scien

tifique. 
66. Laboratoire de police scientifique. Tous les jours. 

Institut de police scientifique. 
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M . Bruno G A L M - V A L E R J O , prof. ord. 

67. Hygiène (soi, eau, air, vêtements, soins cor
porels, prophylaxie générale (les maladies 
parasitaires). Cours théorique avec dé 
monstrations 3 h. 

. Lundi, jeudi et vendredi, à 14 h., aud. XXIX. 
68. Parasitologie (Bactériologie comprise). Cours 

théorique avec démonstrations sur les pa
rasites végétaux supérieurs et inférieurs 
(bactéries) et les maladies qu'ils détermi
nent dans nos climats et les pays chauds. 2 h. 
Mardi et mercredi, h 14 h., aud. XXIX. 

60, Cours pratique de parasitologie (Bactériologie 
comprise). Recherches des parasites ani
maux et végétaux des plus importants . 3 h. 

Mercredi, de 45 à 18 h.» aud. XXIX. 
70. Hygiène industrielle (cours théorique avec 

démonstrations) 1 h. 
Jeudi, à 17 h., aud. XXIX. 

71. Travaux de laboratoire pour étudiants avan
cés, médecins, vétérinaires et pharma
ciens Tous les jours. 

M . Paul Louis M E R C A N T O N , prof. extr. 

72. Météorologie générale. II. Circulation atmo
sphérique. Prévision du temps, Electricité 2 h . 
Vendredi, de 16 à 18 h., aud. XIV. 

73. Exercices pratiques de topographie d'explo
ration (pour les candidats au diplôme de 
géologue-prospecteur et au certificat de 
géophysique et de météorologie). 

Jeudi, toute la journée. 
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74. Géophysique et météorologie. Travaux pour 
étudiants avancés. 

Selon entente avec le professeur. 

Cours de privât docents. 

M . Charles J À C C O T T E T . 

75. Chapitres choisis de la théorie des fonctions 2 h 
Jours el heures à fixer. 

M . Charles D U S S E R R E . 

(Ne professe pas ce semestre) 

M. Frédéric J A C C A R D . 

70. Paléontologie: les mammifères 1 h 
Jeudi à 17 h., aud. XVII. 

M . Charles B I E R M A N N . 

77. Géographie économique '2 h 
Jeudi, de 14 à 16 h., aud. XVI. 

M . Henri F ^ E S . 
(Ne professe pas ce semestre) 

C o u r s l i b r e . 

M . Hermann D E C K E R . 

Alcaloïdes 1 h 
Vendredi, à 17h., aud. Xïï. 



fcOOLE m L'ILARMACIK 7 7 

ECOLE DE PHARMACIE 

Pour être immatriculé, le candidat doit être porteur d'un 
baccalauréat, d'un certificat de maturité suisse, on de titres 
équivalents. 

, Les examens pour l'obtention du diplôme de pharmacien 
de l'Université sont au nombre de deux, savoir : 

\Q L'examen des sciences naturelles pour pharmaciens ; 
2° l'examen d» diplôme de pharmacien de l'Université. 

L'examen de sciences naturelles se fait à la session de 
mars ou à la session d'octobre. 

La finance d'inscription à l'examen de sciences naturelles 
est de 80 îr. 

L'examen du diplôme de pharmacien de L'Université « 3 t'ait 
à la session de mars ou à celle d'octobre. 

La finance d'inscription à l'examen du diplôme est de 150 fr. 
Pour les conditions d'admission aux examens ainsi que 

pour le programme des examens, consulter le règlement de 
l'Ecole de pharmacie, 

La durée des études est de quatre semestres m minimum. 
Les coure obligatoires sont ; lu chimie minérale, organique, 

analytique et. pharmaceutique ; la toxicologie ; l'analyse des 
denrées alimentaires ; la physique: la botanique générale, sys
tématique et pharmaceutique ; la pbarmaeognosie ; la micro-
scopie ; l'hygiène ; les travaux pratiques aux laboratoires de 
physique, de microscopie, de chimie analytique, de chimie 
pharmaceutique et de toxicologie, d'urologie et de bactério
logie. Cours recommandés : Zoologie, minéralogie, zymochi-
mie, comptabilité commerciale. 
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M. A l b e r t P B R R I E I I , prof. ord. 

P H Y S I Q U E E X P É R I M E N T A L E 5 H . 

Lundi, de iO À 12 h.; mardi, À M h.; MERCREDI, 

de 7 à 9 h., aud. XIV. 
Manipulations de physique pour débutants. 

1 A P R È S M I D I . 

Jeudi ou vendredi. 

M , P A U L D O R Û I T , PROF, O R D . 

C H I M I E M I N É R A L E (cours S U P É R I E U R ) . . . 2 H . 

Jours et heures à FIXER. 

M . Jean P / C C A R D , prof. EXTR. 

C H I M I E ORGANIQUE GÉNÉRALE 6 H . 

Lundi, de 8 à 10 H . ; MERCREDI, À 9 H , , JEUDI, DE 

10 À 12 H., A U D . XII. 
LABORATOIRE de C H I M I E O R G A N I Q U E . T O U S LES JOURS. 

Ecole de chimie. 

M . Frédéric K E H R M A N N , PROF. O R D . 

LABORATOIRE de C H I M I E O R G A N I Q U E . T O U S les JOURS. 

Ecole de chimie. 

M . Rodolphe M E L L E T , prof. extr. 

C H I M I E ANALYTIQUE 2 H 

Vendredi, de 10 à 12 h., aud. XFI. 
LABORATOIRE D E C H I M I E A N A L Y T I Q U E . 3 A P R È S M I D I . 

78. Laboratoire de préparations et d ' A N A L Y S E S 

P H A R M A C E U T I Q U E S 3 A P R È S M I D I . 

Ecole de chimie. 
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M. Casimir S T R Z Y Z O W S K I , prof. extr. 

79. Chimie pharmaceutique . 2 h. 
Jeudi, de 16 à 18 h., aud. XII1. 

Laboratoire d'analyse toxicologique 2 après midi. 
Lundi et mardi, de 14 à 18 h. 

80. Laboratoire de détermination des principes 
actifs des médicaments 4 h. 

Lundi, de 8 à 12 h. 
Laboratoire de chimie physiologique 1 après midi. 

Mercredi, de 14 à -18 h., aud. XIII. 

M. Ernest W I L C Z E K , prof. ord. 

Botanique systématique '. 4 h. 
Mardi, de 9 à 11 h. ; mercredi, de 10 à 12 h., 

aud. XVIII. 
Détermination des plantes 2 h. 

Mardi, de 16 à 18 h., aud. XVIII. 
81. Botanique pharmaceutique . . . . . 2 h. 

Jeudi, de 7 à 9 h., aud. XVIH. 
82. Pharmacognosie 2 h. 

Mercredi, de 7 à 9 h., aud. XVIII. 
Laboratoire de botanique (microscopie) . . 2 h. 

Mardi, de 14 k 16 h. 
83. Laboratoire de pharmacognosie et de micro

scopie appliquées aux denrées alimentaires 4 h. 
Mardi de 8 à 12 h. 

Excursions botaniques. Une par semaine. 

M. Arthur M A I L L E F E R , prof. extr. 

Physiologie végétale : 2 6 partie . . . . i h. 
Jeudi, à 9 h., aud. XVIH. 
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Laboratoire de physiologie végétale . . . 4 h. 
Vendredi, de 14 à 18 h. 

M. Bruno G A L L I - V A L E R T O , prof, ord. 

Hygiène : (sol, eau, air, vêtements, soins 
corporels, prophylaxie générale des ma
ladies parasitaires). Cours théorique avec 
démonstrations 3 h. 

Lundi, jeudi et vendredi, kiàh., aud. XXIX. 
Parasitologie (Bactériologie comprise). Cours 
théorique avec démonstrations sur les pa
rasites végétaux supérieurs et inférieurs 
(bactéries) et les maladies qu'ils détermi
nent dans nos climats et dans les pays 
chauds . . . 2 h. 

Mardi et mercredi, à 14 h. aud. XXIX. 
Cours pratique de parasitologie (Bactériolo

gie comprise). Recherches des parasites 
animaux et végétaux les plus importants. 3 h. 

Mercredi, de 15 à 18., aud. XXIX. 
Hygiène industrielle (cours théorique avec 

démonstrations) 1 h. 
Jeudi, à 17 h., aud. XXIX. 

Travaux de laboratoire pour étudiants avan
cés, médecins, vétérinaires et pharma
ciens Tous les jours. 

M. Henri B L A N C , prof. ord. 

Anatomie et physiologie générales (Appa
reils et fonctions de la nutrition et de la 
reproduction) . 2 h. 

Jeudi, de 16 à 18 h., aud. XIX. 



É C O L E D E P H A R M A C I E 81 

M. Charles A R R A G O N , chargé de cours. 

Laboratoire d'analyse des denrées. 2 après-midi. 
Jeudi et vendredi, de H à 18 h. 

M. Maurice L U G E O N , prof. ord. 

Excursions géologiques (voir les affiches au 
laboratoire). 

SECTION DES SCIENCES TECHNIQUES 

S O I T 

ÉCOLE D'INGÉNIEURS 

L'Kcole d'Ingénieurs de l'Université de Lausanne prépare 
aux carrières d'ingénieur civil, d'ingénieur mécanicien, d'in
génieur électricien et d'ingénieur chimiste. La durée normale 
des études nécessaires à i'obiention du diplôme d'ingénieur 
est de sept semestres. An point de vue de la mutière en
seignée, les six premiers semestres sont groupés deux à deux 
on années d'études. Les étudiants qui se proposent de par
courir le cycle normal des études eu vue d'obtenir lediplôme, 
doivent se faire admettre au régime intevieuv de l'Ecole. Ce 
régime consiste en un ensemble de travaux graphiques, 
d'exercices pratiques, d'opérations sur le terrain, de répé-

li 
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titions et d'interrogations, rationnellement combiné avec les 

cours, les exercices de cakul et les travaux de laboratoire. 

L'admission au régime intérieur ne peut avoir lieu que dans 

l'une des deux premières aimées d'études. ï^oiit admis de 

droit au régime intérieur dans le premier semestre d'études T 

les candidats porteurs du baccalauréat du gymnase scientifi

que, du baccalauréat ès lettres spécial du gymnase classique, 

ou d'un titre reconnu équivalent. 

Le programme spécial de l'Ecole d'Ingénieurs est envoyé 

sur demande. 

Doctorat ès sciences techniques. Pour obtenir le grade de 
docteur ès sciences techniques, il faut remplir les conditions 

suivantes : 

a) Ktre ingénieur diplômé de l'Université de Lausanne on 

présente!' un titre équivalent après avoir étudié pendantdeux. 

semestres au moins à l'Kcole d'Ingénieurs. 

b) Présenter un travail de doctorat prouvant l'aptitude du 

candidat aux recherches scientifiques personnelles et dont le 

sujet est emprunté à l'une des matières enseignées à l'Ecole. 

c.) Subir en séance publique un examen oral sur la disser

tation présentée. 

d) Acquitter un droit de trois cents francs. 

M. Gustave D U M A S , prof. ord. 
Calcul différentiel et intégral, I I 1 . . . 5 h. 
Exercices de calcul, II 2 h. 
Répétitions, II . . 1 h. 

i Les chiffres romains indiquent le semestre d'études auquel 
le cours correspond. 
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M. Albert P E R R I E R , prof. ord. 

Manipulations de physique, pour débutants 
1 après midi. 

Jeudi ou vendredi. Ecole de physique. 

M. Jean P I C C A R D . prof, extr. 

Chimie organique et exercices 6 h. 
Chimie organique (cours répétitoire). . . . 1 h. 
Laboratoire de chimie organique. Tous les jours. 

Ecole de chimie. 

M . Marius L A C O M B E , mot ord, 

Géométrie descriptive, II . - 2 h. 
Exercices de géométrie dfiserintive, II 

i après feiidi. 
Répétitions, II . 1 h. 

M, Benjamin M A Y O R , prof. ord. 

Mécanique rationnelle, II 4 h. 
Mécanique rationnelle, IV , 9, h. 
Répétitions, II et IV 1 h . 

M . Louis M A I L L A R D , prof, extr. 

Mathématiques supérieures, H. , . . , 2 h. 
Exercices de math, supérieures. II , . . 2 h. 
Mécanique théorique, II . . . . . ; . 
Répétitions, I l . » . 4 "h. 

Vacat. 

Physique générale, II „ 5 h. 
Répétitions, II 1 h. 
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M. Frédéric K E H K M A N N , prof, ord. 

Laboratoire de'chimie organique, IV. 
4 après midi. 

M. Rodolphe M E L L E T , prof, exlr, 

Chimie analytique, i l . . . . . 2 h. 
Analyses industrielles, VI 2 h. 
Laboratoire de chimie analytique, H 4 après-midi. 
•Répétitions, 11 f/s h. 

M. Louis P E L E T , prof. extr. 

Chimie industrielle, Y ! ; Produits chimiques 2 h, 

M. Paul DUTOIT , prof. ord. 

Chimie minérale (cours supérieur) . . , 2 h. 
Etectrothermie et électrométallurgie,.VI , 2 h. 

M. Marcel DUBGUX , prof. extr. 

Chimie physique, IV 2 h. 
Laboratoire de chimie physique, "VI 4 après midi, 

M. (Vacat.) 

Minéralogie générale et descriptive, II . . 4 h. 
Gîtes métallifères, VI i h. 
Laboratoire de minéralogie, II . . . . 4 h. 
Répétitions, Il V» h-

M. Maurice L U G E O N , prof, ord. 

Géologie générale, 2 h. 
Excursions géologiques (voir les affiches au 

laboratoire). 
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M. Henri C H E N A U X , prof. extr. 

Topographie, IV . . . 2 h 
Signaux de chemins de fer, VI . . . . . 2 h 
Exercices de topographie sur le terrain, IV. 4 h 
Exercices de géodésie sur le terrain, VI . 4- h 

M . Ernest B O S S E T , prof. extr. 

Ponts en maçonneries, IV 3 h 
Construction de routes et chemins de fer, VI 2 h 
Exercices et projets de routes et chemins 

de fer 4 h 
Répétitions, IV V2 h 

M. Paul Louis M E R C A N T O N , prof. extr. 

Mesures électriques, IV 2 h 
Laboratoire de physique, IV 4 h 

M. Antoine D U M A S , prof. extr. 

Eléments des machines, II 1 h 
Eléments des machines, IV 3 h 
Exercices d'éléments des machines, 11 . . 4 h 
Dessin, II et IV 4 h 
Projets, VI 4 h. 
Laboratoire d'essais des matériaux, IV 

(adjoint : M. C. Dutoit) 4 h. 
Répétitions, Il et J V • 1 h. 

M. Henri F A V E Z , chargé de cours. 

Installations électriques, VI 2 h. 
Exercices eLprojets de constructions élec

tro-mécaniques. VI (en collaboration avec 
M. Landry) 4 h. 



ÉCOLE D'INGÉNIEURS 

Laboratoire d'électricité, VI (en collabora
tion avec M. Landry) 4 h. 

M. Robert T H O M A N N , prof. extr. 

Hydraulique, IV 2 li. 
Machines hydrauliques, IV et VI . . . . 7 h. 
Répétitions IV 1 h. 

M. Auguste D O M M E R . prof. ord. 

Constructions métalliques, IV 2 h. 
Exercices et projets de constructions mé

talliques, VI 4 h. 
Constructions métalliques, VI 2 h. 
Exercices et projets de constructions m é 

talliques, VI 4 h. 
Répétitions, IV. ; 1 h. 

M. Charles C O L O M B I , prof. extr. 

Thermodynamique, IV 3 h. 
Machines thermiques, VI 3 h. 
Exercices et projets de machines thermiques 8 h. 
Répétitions, IV ' A h . 

M. Nicolas de S C H O T J L E P N I K O W , prof. extr. 

Travaux hydrauliques, VI 4 h. 
Exercices de travaux hydrauliques, VI . . 4 h. 

M. Jean L A N D R Y , prof. ord. 

Electrotechnique théorique, IV . . . . ' 2 h. 
Electrotechnique théorique, VI . . . . 2 h. 
Constructions électro-mécaniques, VI . . 4 h. 
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Exercices et projets de constructions élec
tro-mécaniques, VI (en collaboration avec 
M. Favez) 4 h. 

Laboratoire d'électricité, VI (en collabora
tion avec M. Favez) '. 4 h. 

Répétitions, IV .' V e h. 

M. Jean S P I R O , prof. extr. 

Législation industrielle, V/I 2 h. 

M. M. P A S C H O U D , prof. extr. 

Résistance des matériaux, I 4 h. 
Exercices de résistance des matériaux, I . 2 b . 
Statique graphique, ]] 3 h. 
Exercices de statique graphique . . . . 2 h. 
Répétitions, I et II 2 h. 

Plan d'études pour géomètres. 

(2e semestre.} 

M. Louis M A I L L A R D , prof. extr. 

Calcul différentiel et intégral 4 h. 
Exercices de calcul 4 h. 

M. Marius L A C O M B E , prof. ord. 

Géométrie descriptive . . . . 
Exercices de géométrie descriptive 

2 h. 
4 h. 
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Al. Albert P E R R I E R , prof. ord. 

Optique 3 h. 

M. Maurice L U G E O N , prof. ord. 

Géologie générale et appliquée . . . . 2 h. 

M. Henri C H E N A U X , prof. extr. 

Topographie, 1 et II 4 h. 
Exercices de topographie et de géodésie . 4 h. 
Génie eivi), i et H 2 h. 
Exercices sur le terrain, à la lin du semestre. 

2 semaines. 

M. Auguste A N S E R M E T , chargé de cours. 

Dessin de plans et cartes 4 h. 

Al. Louis H E G G , chargé de cours. 

Législation cadastrale 2 h. 

M. (vacat). 

Piemaniements parcellaires 2 h. 
Exercices 4 h. 

AI. Auguste A N S E R M E T , chargé de cours. 

Aiensurations cadastrales. Exercices de levé 4 h. 
Dessin de cartes 4 h. 
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M. Jean C H U A R D , chargé de cours. 

Droit civil 3 h. 
Droit commercial 2 b . 

Le recteur de l'Université, 

F r a n k O l . I V I K K . 

Vu et approuvé par le Département de l'Instruction 
publique et des Cultes. 

Lausanne, le 24 mars 1921. 

Le chef du Département, 
A . D U B U I S . 
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Sujets de concours proposés aux étudiants 

p o u r l ' a n n é e 1 9 2 0 - 1 9 2 1 

A V I S . — VOIR, pour les conditions des concours, les R È G L E 

M E N T , » R<;• III••*!•> I I P I Î S décernés par 
l'Université de Lausanne. 

Les manuscrits doivent être déposés, avant e 
1 E R N O V E M B R E , au secrétariat de l'Université. 

FACULTÉ DE THÉOLOGIE 

1. Les citations de l'Ancien Testament dans les discours 
de Jésus. 

2. Etude critique de l'aphorisme de Mélanchton : Non in-
teUegitur Scriptura theologice nisi prius intelligatur 
grammatice. 

3. Le problème de la 2° épitre aux Thessaloniciens. 
4. Le rôle historique et l'avenir du-peuple juif d'après Saint 

Paul. 
5. Le totémisme. 
6. Quels sont les postulats de la foi en Jésus Christ comme 

en un Sauveur 1 
7. Etude critique de la «morale sans obligation, ni sanction». 
8. Comment Pépiscopat romain est-il devenu la Papauté? 
9. La séparation de l'Eglise et de l'Etat; comparer l'idéal 

de Vinet aux réalisations historiques du principe. 
10. L'anabaptisrne. 
11. Les origines du symbole des apôtres. 
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12. L'Ecole de Paris et l'Ecole de Montauban; à propos du 
débat soulevé par l'Esquisse d'Auguste Sabatier. 

13. Exposé et critique des idées de Rousseau concernant 
l'éducation religieuse. 

l'i. Le sermon est-il un genre mort ? 
15. Exposé et critique des idées d'Edmond Scherer et Paul 

Stapfer. 
16. La prédication d'Eugène Bersier. 
17. La psychanalyse et la cure d'âme. 
18. Enquête sur le ministère féminin. Ce qui existe et ce qui 

pourrait être. 
1!). Etude comparative de la «Vie de Jésus» de Strauss et de 

celle de Renan (au triple point de vue de la méthode, 
des principes et de l'inspiration). 

FACULTÉ DE DROIT 

1. Etude théorique et pratique sur le change défavorable 
aux pays belligérants et sur les causes de ce phénomène. 

2. Les risques et la custodia en droit romain. 
3. Les ordalies dans les civilisations primitives. 
A. Les projets de paix universelle avant le 18 m e siècle. 
5. Le coutumier de Moudon. 
6. De la tradition en droit civil suisse; éléments constitutifs. 
7. Distinction de la charge et du legs. 
8. De l'exception dilatoire d'après le code de procédure 

civile vaudois. 
9. Le di'oit d'auteur en matière de lettres missives. 

10. Etude comparative des lois de légitimation des enfants 
naturels. 

11. Théorie des statuts en droit international privé. 
12. Les droits réels mobiliers en droit international privé. 
13. L'impôt vaudois sur les actions de sociétés ayant leur 

siégé social en Suisse. 



92 CONCOURS 

14. De l'application de la loi pénale dans l'espace, d'après le 
projet de code pénal suisse (art. 3 à 6 iucl.) comparé au 
droit pénal vaudois. 

15. De l'échelle des peines d'après le projet de code pénal 
suisse comparé au code pénal vaudois. 

16. Etude comparée des grands fonds d'Etat et de leurs 
mouvements. 

17. L'évolution de la juridiction administrative en Suisse. Les 
projets de création d'une cour administrative fédérale. 

18. De la différence entre la décentralisation et le fédéralisme 
au point de vue administratif. 

19. La situation du défendeur dans les procès au point de 
vue historique. 

20. Les théories les plus récentes sur les origines de la 
possession. 

21. Des servitudes internationales constituées par le traité 
de paix de Versailles de 1019. 

FACULTÉ DE MÉDECINE 

1. Collection de préparations anatomiques. 
2. Recherches expérimentales sur le goitre 
3. Recherches géographiques sur le goitre. 
4. Le développement des articulations. 
5. Clasmatocytes et labrocytes. 
b\ La moelle osseuse en dehors du système osseux propre

ment dit. 
7. Recherches sur le mycobaclcr'xnm smegmalis. 

8. Etude de 200 appendices vermiformes enlevés à froidàu 
point de vue parasitologique (vermine). 

9. Etude de 200 appendices vermiformes enlevés vn passant 
au point de vue parasitologique (vermine). 

10. Expérience sur la transplantation partielle de la cornée. 
Résumé des cas cliniques publiés jusqu'ici. 

11. Etude expérimentale de l'ophtalmie métastatique, de sa 
pathogénie et de son traitement. 
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12. Origine et siège des anticorps et leur rôle dans les affec
tions syphilitiques. 

13. La pression artérielle dans' les maladies aiguës de l'en
fance. 

14. Les maladies des oreilles, du nez et de la gorge dans 
leurs relations avec l'aptitude physique au service mili
taire en Suisse. 

N.-B. La faculté fournit les matériaux d'étude ; elle se 
réserve la propriété des préparations présentées par le 
candidat. 

FACULTÉ DES LETTRES 

1. Horace d'après ses Epîtres. 
2. Discussion des problèmes posés par le Jtialogue tirs ora

teurs de Tacite. 
3. La langue homérique. 
4. Etude de Borner ««rft/rc/iias.deWillaniowitz-Moellendoi'f. 
5. La philosophie de Montaigne. 
0. Etude sur Volupté de Sainte-Beuve, 
"ï. Etude des verbes d'un patois vaudois. 
8. Milton and Puritanism. 
9, Thomas Hardy poète. 

10. La monarchie constitutionnelle en France de 1815 àl848. 
11. On désigne souvent le XIXe siècle comme le siècle des 

nationalités; jusqu'à quel point cette appellation est-
elle juste'.' 

12. Biographie d'un homme politique suisse (XIX'' siècle). 
13. Etude sur les documents originaux d'une question d'his

toire économique suisse (moyen âge ou XVI* siècle). 
14. L'idée de solidarité chez les publicités et les philosophes 

contemporains. 
15. Etude descriptive-d'un monument ou d'un groupe de 

monuments de notre région (architecture religieuse, civile, 
militaire où-objets mobiliers de n'importe quelle période). 

16. Jean de Pise et l'art italien du XIVe siècle. 
17. La passione délia gloria nell'AIfieri e nel Foscolo. 
18. II classicismo italiano nel periodo délia Revoluzione e 

deU'Impero. 
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FACULTÉ DES SCIENCES 
1. Etudier les propriétés des transformations birationnelles 

planes, en exposer la théorie et en donner des exemples. 
2.'Etudier la question des cartes géographiques d'une sur

face. Traiter en détail plusieurs exemples relatifs aux 
surfaces de révolution. 

3. Etude de la surface du Sme ordre. 
4. Etudier le mouvement d'un système de deux solides .Sx 

et SE assujettis à pivoter, S I autour d'un axe fixe dans 
l'espace, S* autour d'un axe fixe dans 

5. La spectroscopie astrale. 
6. La détermination des orbites des planètes et des comètes. 
7. Détermination des coordonnées géographiques de quel

ques stations de 1 e r et 2 m e ordre. 
8. L'émission de l'électricité par les solides incandescents. 

Etude des lois établies à l'heure actuelle et mise au 
point de quelques expériences pour démontrer ces 
phénomènes. 

9. Etude historique sur l'introduction et le développement 
graduel des raisonnements de symétrie en physique. 

10. Etude systématique et critique des divers systèmes de 
traction électrique. 

11. Etude théorique et pratique des différentes méthodes 
employées pour la détermination des poids moléculaires 
des combinaisons organiques. 

12. Etude historique sur l'oxygène, l'ozone et les oxydations. 
13. Etude de la composition et des méthodes de dosage des 

matières organiques du sol réunies sous le nom de 
matières humigues ou humus. 

14. Etude bibliographique des travaux récents sur la régula
rité des poids atomiques. 

15. Etude bibliographique des sels de métal ammoniaque. 
16. Etude géologique d'une petite région, au choix du can

didat, avec énumération des fossiles, minéraux etroches 
qui s'y trouvent, ainsi que des substances minérales 
utilisables industriellement. 

17. Le métamorphisme régional et ses effets au point de 
vue pétrographique et minéralogique. 
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18. La ligne de partage des eaux entre les bassins du Rhône 
et du Rhin dans le canton de Vaud. 

19. Etude des sources (température, régime, bassin hydro
graphique) d'une région choisie par le candidat. 

'20. Etude biologique de la flore littorale du Léman. 
21. Etude sur le mode d'hivernage des Renonculacées viva-

ces des environs de Lausanne. 
'22. La flore rudérale des environs de Lausanne. 
23. Exposé critique des variations spontanées (mutations). 
24 Des variations expérimentales en biologie animale. 
25. Les pseudo neuroptères d'une région déterminée du can

ton, au choix du candidat. 
26. Etude, avec pièces démonstratives, du développement 

du squelette céphalique chez Je porc. (Les préparations 
faites restent au Musée d'anatomie comparée.) 

'27. Etude critique des méthodes de dosage de la matière 
grasse dans les laits. 

28. Etude comparative des divers procédés de détermination 
du nombre des microbes dans les eaux. 

29. La céramique en Suisse au point de vue industriel. 
30. Les applications faites en Suisse du système Compound 

aux locomotives ; résultats obtenus. 
31. Présenter une étude complète des turbines hélico centri

pètes ; examiner, en particulier, la répartition des vites
ses et des pressions dans la zone motrice, ainsi que le 
tracé de Faubage. 

3 2 . De l'utilisation industrielle des cours d'eau en droit vau
dois et en droit français. 

Lausanne, le 24 mars 1921. 

Le vecteur de l'Université, 

F R A N K O L I V I E R . 
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COMITÉ Dl PATRONAGE DES ÉTUDIANTS 
Ce comité, nommé par la commission universitaire, 

est composé de professeurs et de personnes s'intéres-
saiit à l'Université et à son développement. Il admi
nistre la salle de lecture des étudiants ; il procure 
aux étudiants tous les renseignements nécessaires pour 
faciliter leurs études et leur séjour à Lausanne. 

Le comité se compose de : 
M . le recteur de l'Université ; MM, André, lec

teur, président ; Morf, professeur, vice-président et 
caissier; C 1 Dutoit, professeur, secrétaire; Rambert, 
juge fédéral ; Roud, professeur; H.Blanc, professeur; 
VuiUeumier, professeur: Lacombe, professeur; Gus
tave Kraiît, ancien président de la société de dévelop
pement ; Maurer, professeur; Fornerod, professeur; 
Rougier, professeur; Ronnard, professeur. 

MAISON DES ÉTUDIANTES 

Le Comité de patronage attire l'attention des étu
diantes sur-

La Maison des étudiantes, 
avenue du Léman, 80. Directrice : MBs Rau. 

Elles y trouveront, à des prix très favorables, cham
bres et pension, ou pension seule. Le Comité recom
mande vivement aux étudiantes cette utile institution. 



L A H O R A T O I H h S , GUNIQrKS, Hl HI.lU'l'HKgUI'.S 1\T M U S K I i n i*7 

LABORATOIRES, CLINIQUES, BIBLIOTHÈQUES 
ET MUSÉES 

1. Laboratoires 

1. L A B O R A T O I R E D E C H I M I E A N A L Y T I Q U E {place du 
Château). Directeur : M . M E L L E T , professeur. 

2. L A B O R A T O I R E D E C H I M I E M I N É R A L E (Solitude, 19). 
Directeur : M. Paul D U T O I T , professeur. (Les travaux 
de chimie minérale se font provisoirement au labora
toire de chimie organique.) 

3. L A B O R A T O I R E D E C H I M I E O R G A N I Q U E {place du 
Château). Directeur: M. P J C C A R D . professeur. 

4. L A B O R A T O I R E D E C H I M I E P H Y S I Q U E . (Solitude, 19). 
Directeur: M. D U B O U X , professeur. 

5. L A B O R A T O I R E D ' É L E C T H O C H I M I E (Solitude, 19}. 
Directeur: M. Paul D U T O I T , professeur. 

6. L A B O R A T O I R E D E C H I M I E I N D U S T R I E L L E (place du 
Château). 

7. L A B O R A T O I R E D E P R É P A R A T I O N S E T T ' A N A L Y S E S 

P H A R M A C E U T I Q U E S (place du Château). Directeur : 
M. M E L L E T , professeur. 

8. L A B O R A T O I R E D E C H I M I E P H Y S I O L O G I Q U E , T O X I -

C O L O G I Q U E E T P H A R M A C E U T I Q U E (place du Château). 
Directeur: M. S T R Z Y Z O W S K I , professeur. 

9. S E R V I C E D E R E C H E R C H E S L É G A L E S D U S A N G E T 

D E S T A C H E S S U S P E C T E S (placedu Château). Directeur: 
M. S T R Z Y Z O W S K I , professeur. 

10. L A B O R A T O I R E D E T H É R A P E U T I Q U E (Solitude. 19). 
Directeur: M . B E R D E Z , professeur. 



L A B O R A T O I R E S . Cl.lNIgUfcS, UIHl.IO'l'UKyUliS E T M U S K K i S 98 

11. L A B O R A T O I R E D E P H Y S I Q U E (place du Château)'. 
Directeur: M . P E R R I E R , professeur. 

1 2 . O B S E R V A T O I R E M É T É O R O L O G I Q U E {Champ de 
'l'Air). Directeur : M . M E R C A N T O N , professeur. 

1 3 . L A B O R A T O I R E D E P H O T O G R A P H I E (place du Châ
teau). Directeur : M . B I S C H O F F , professeur. 

1 4 . L A B O R A T O I R E D ' É L E C T R I C I T É I N D U S T R I E L L E J ' / J / C Ï ^ 

du Château}. Directeur : M. L A N D R Y , professeur. 
1 5 . L A B O R A T O I R E D E B A C T É R I O L O G I E , D E P A T H O L O 

G I E E X P É R I M E N T A L E E T D ' H Y G I È N E (Solitude, 19). 
Directeur : M . G A L L I - V A L E R I O , professeur. 

1 6 . L A B O R A T O I R E D ' A N A L Y S E C H I M I Q U E et B A C T É 

R I O L O G I Q U E D E S D E N R É E S E T B O I S S O N S (Solitude, 19) 
Directeur: M . A R R A G O N , chargé de cours. 

1 7 . L A B O R A T O I R E D ' H I S T O L O G I E (Solitude, i9). Direc
teur : M . L Œ W E N T H A L , professeur. 

1 8 . L A B O R A T O I R E D E B O T A N I Q U E S Y S T É M A T I Q U E E T 

D E M I C R O S C O P I E B O T A N I Q U E (Palais de Rumine, 3'' 
étage, aile nord.) Directeur: M. W I L C Z E K , professeur. 

1 9 . L A B O R A T O I R E D E P H Y S I O L O G I E V É G É T A L E E T D E 

G É N É T I Q U E (Palais de Rumine, Sme étage, aile nord). 
Directeur: M. M A I L L E F E R , professeur. 

2 0 . L A B O R A T O I R E D E G É O L O G I E (Palais de Rumine, 
i" étage, aile nord). Directeur : M. Maurice L U G E O N , 

professeur. 
2 1 . L A B O R A T O I R E D E M I N É R A L O G I E (Palais de 

Rumine, étage, aile nord). Directeur : (Yacat). 
2 2 . L A B O R A T O I R E D E Z O O L O G I E E T D ' A N A T O M I E C O M 

P A R É E (Palais de Rumine, 3e étage, aile sud.) Direc
teur : M. B L A N C , professeur. 

2 3 . A M P H I T H É Â T R E D ' A N A T O M I E (Ecole de Médecine). 
Directeur: M. R O U D , professeur. 
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24. L A B O R A T O I R E D E P H Y S I O L O G I E (Champ de VAirj. 
Directeur : M . A R T H U S , professeur. 

25. L A B O R A T O I R E D ' E M B R Y O L O G I E (Ecole de Méde
cine). Directeur : M . P O P O F F , professeur. 

26. I N S T I T U T P A T H O L O G I Q U E (Hôpital cantonal}. 
Directeur : M . D E M E Y E N B U R G , professeur. 

27. L A B O R A T O I R E D ' E S S A I D E S M A T É R I A U X (place 
Chauderon, 3). Chef : M . A . D U M A S , professeur. Ad
joint : M . C. D U T O I T , professeur. 

II. Cliniques. 

1. C L I N I Q U E M É D I C A L E (Hôpital cantonal}. Direc
teur : M . M I C H A U D , professeur. 

2. C L I N I Q U E C H I R U R G I C A L E (Hôpital cantonal). 
Directeur : M . Roux, professeur. 

3. C L I N I Q U E O B S T É T R I C A L E (Hôpital cantonal, Mater
nité). Directeur: M . G . R O S S I E R , professeur. 

4. C L I N I Q U E D E R M A T O L O G I Q U E (Hôpital cantonal). 
Directeur : M . D I N D , professeur. 

5. C L I N I Q U E O P H T A L M O L O G I Q U E (Asile des aveugles). 
Directeur : M . G O N I N , professeur. 

6. C L I N I Q U E P S Y C H I A T R I Q U E (Asile de Cery). Direc
teur : M . M A H A I M , professeur. 

7. C L I N I Q U E O T O L O G I Q U E E T L A R Y N G O L O G I Q U E . (Hôpi
tal cantonal). Directeur : M . B A R R A U D , professeur. 

8. C L I N I Q U E P É D I A T R I Q U E (Hôpital cantonal, Mater
nité}. Directeur : M . T A I L L E N S , professeur. 

9. P O L I C L I N I Q U E (Solitude, i9). Directeur : M . 

D E M I É V I L L E , professeur. 
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I I I . B I B L I O T H È Q U E S . 

1. B I B L I O T H È Q U E C A N T O N A L E E T U N I V E R S I T A I R E . 

Ouverte tous les jours de la semaine. Pour les heures 
de consultation et de distribution des livres, voir les 
affiches. 

2. B I B L I O T H È Q U E D E L A F A C U L T É D E D R O I T . Place de 
la Cathédrale. Ouverte aux étudiants en droit deux 
après midi par semaine, selon affiches. 
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Cité, Ancienne Université, salle X. Réservée aux étu
diants en lettres. Ouverte tous les jours de la semaine. 

4 . B I B L I O T H È Q U E D E S É T U D I A N T S . Mercredi, de ' 1 3 

à 15 heures. 
5. S A L L E D E L E C T U R E D E S É T U D I A N T S . Tous les 

jours, de 9 à 21 heures. 
6. B I B L I O T H È Q U E D E L A S O C I É T É D E S S C I E N C E S 

N A T U R E L L E S . S'adresser à la bibliothèque cantonale. 
7. B I B L I O T H È Q U E D E L ' E C O L E D E M É D E C I N E . Lundi et 

jeudi, de 17 y, à 18 1 / , h . 
8. B I B L I O T H È Q U E A G R I C O L E . S'adresser au direc

teur de l'école d'agriculture. 
9 . B I B L I O T H È Q U E D E L ' E C O L E D E S S C I E N C E S S O C I A L E S . 

Local du Séminaire. Mercredi après midi. 
10. B I B L I O T H È Q U E D E L ' E C O L E D E S H A U T E S É T U D E S 

C O M M E R C I A L E S . Ouverte tous les jours de la semaine. 
S'adresser Ancienne Université, Cité Devant, salle I A. 

11. B I B L I O T H È Q U E C E N T R A L E S U I S S E P O U R L ' E N S E I 

G N E M E N T C O M M E R C I A L , publique et gratuite. Ouverte 
tous les jours de la semaine. S'adresser Ancienne 
Université, Cité Devant, Salle I A. 

12. B I B L I O T H È Q U E D E L ' E C O L E D ' I N G É N I E U R S . 

S'adresser Valentin, 2. 
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I V . M U S É E S . 

vateur: M. B L A N C , professeur. Ouvert les mercredi, 
samedi et dimanche de 10 h. à midi et de 13 1 / i à 16. 

2. M U S É E G É O L O G I Q U E E T M I N É R A L O G I Q U E (Palais 
de Rumine). Conservateur : M . Maurice L U G E O N , 

professeur. Ouvert les mercredi, samedi et dimanche, 
de 10 h. à midi et de 13 l / s à 16 heures. 

3. M U S É E B O T A N I Q U E (Palais de Rumine). Pour le 
visiter, s'adresser au conservateur, M . W I L C Z E K , prof. 

4. M U S É E A G R I C O L E (Champ de l'Air). S'adresser au 
directeur de l'école d'agriculture. 

5. M U S É E D E S B E A U X A R T S (Palais de Rumine). 
Conservateur: M . Emile B O N J O U R . Ouvert gratuitement 
tous les jours, sauf le lundi, de 10 h. à midi et de 13 V* 
à 16 heures. 

6. M U S É E H I S T O R I Q U E (Palais de Rumine). Conser
vateur : M. N A E E , professeur. Ouvert les mercredi, 
samedi et dimanche de -10 h. à midi et de 13 \* à 
J6 heures. 
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Etablissements en rapport avec l'Université 
D O N T L E S É T U D I A N T S 

S O N T A D M I S A P R O F I T E R A U X C O N D I T I O N S F I X É E S 

P A R L E S R È G L E M E N T S S P É C I A U X 

Ecole d'escrime (Galeries du. Commerce). 

Professeur: M . D Ë L A C O U R , maître d'armes. 
Manège des Bergières et de l'Eglantine. 

Professeurs : M M . L E H M A N N et G R U A Z . 

Rowing Club. 
(Ouchy. Garage du Club). Exercices réguliers tous 

les jours, de 18 à 19 '/, heures (en été seulement). 

établissements officiels d'instruction secondaire 
a lausanne 

I. Le C o l l è g e c l a s s i q u e prépare les élèves aux études 
classiques supérieures. Age d'entrée : 1 0 ans; durée des étu
des : 0 ans. — Directeur : M. Edouard P A Y O T . 

II . Le G y m n a s e c l a s s i q u e fait^suite au Collège classi
que et prépare aux études supérieures. Age d'entrée : 1 6 ans; 
durée des études: 2 ans; — décerne lé grade de bachelier 
ès lettres. 

Le diplôme conférant ce grade porte l'une ou l'autre des 
mentions : a) latin-grec; à) latin-langues modernes; a) latin-
mathématiques spéciales. 

La mention « mathématiques spéciales » peut être ajoutée 
aussi à l'un ou l'autre des diplômes prévus sous lettres a 
et b. — Directeur : M . Charles G I L L I A R D . 

I I I . Le C o l l è g e s c i e n t i f i q u e prépare aux carrières 
industrielles et aux études scientifiques. Aged'entrée : 1 2 ans ; 
durée des études : 4 ans. — Directeur: M. Paul M A R T I N . 
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IV. Le G Y M N A S E S C I E N T I F I Q U E fait suite au Collège 
scientifique et prépare aux études techniques et scientifiques 
supérieures. Age d'entrée : 16 ans ; durée des études : 2 '/ 2 

ans; — décerne le grade de bachelier ès sciences. 
Le diplôme conférant ce grade porte l'une ou l'autre des 

mentions: a) mathématiques spéciales; 6) sciences-langues 
modernes. — Directeur : M . Paul M A R T I N . 

V. L ' E C O L E S U P É R I E U R E D E C O M M E R C E , et les E C O L E S 

D ' A D M I N I S T R A T I O N E T D E C H E M I N S D E F E R préparent les 
élèves aux carrières commerciales et administratives et à 
l'Ecole des hautes études commerciales de l'Unrversité ; du
rée des études: 5 ans; âge d'admission : 14 ans. Décernent 
des diplômes professionnels et la maturité commerciale. — 
Directeur : M . Adolphe B L A S E R . 

V). L ' E C O L E C A N T O N A L E D ' A G R I C U L T U R E (Cbamp-de-
l'Air) donne un enseignement agricole portant sur toutes 
les branches dont la connaissance est utile à l'agriculteur. 
Age d'entrée: 16 ans; l'enseignement est réparti en deux 
semestres d'hiver. — L'Ecole délivre un diplôme de connais
sances agricoles. — Directeur: M . Constant P E I . I C H E T . 

VII. Les E C O L E S N O R M A L E S préparent les élèves qui se 
destinent à l'enseignement dans les écoles primaires du 
canton de Vaud. — Age d'entrée : 16 ans. Durée des études : 
4 ans pour l'Ecole normale d'instituteurs et 3 ans pour l'Ecole 
normale d'institutrices. — Directeur : M . Jules S A V A R Y . 

VIII. L ' E C O L E S U P É R I E U R E D E J E N N E S FILLES D E L A 

V I L L E D E L A U S A N N E a pour but de donner une culture 
générale qui puisse servir de base à des études spéciales. 
Age d'entrée : 10 ans. Durée des études : 6 ans. — Directeur : 
M. Daniel P A Y O T . 

IX. Le G Y M N A S E D E J E U N E S FILLES D E L A V I L L E D E 

L A U S A N N E fait suite ^ l'Ecole supérieure et prépare aux étu
des supérieures et à l'enseignement secondaire. Age d'entrée: 
16 ans. Durée des études : 2 à 3 ans; — décerne le bacca
lauréat ès lettres. — Directeur : M . Daniel P A Y O T . 
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P R I X DE F A C U L T É 

M. Edmond G R I N : Les origines de la pensée philo
sophique et religieuse de Charles Seeretan. — Essai 
de recherche historique et psychologique. 
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